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L U X E M B O U R G

Asyris S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 88.274.

Les comptes annuels au 31/12/2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015120844/9.
(150130537) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Cityhold Propco 9 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2340 Luxembourg, 26, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 182.875.

Le Bilan et l’affectation des résultats au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015120944/10.
(150130966) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Cubus Office S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 178.288.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015120957/10.
(150130917) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Cepia Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 31.500,00.
Siège social: L-1857 Luxembourg, 5, rue du Kiem.

R.C.S. Luxembourg B 165.964.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juillet 2015.
Carsten SÖNS
Mandataire

Référence de publication: 2015120933/12.
(150130601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Cargill International Luxembourg 16 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: AUD 17.755,00.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 11-13, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 161.278.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-
Duché de Luxembourg, en date du 25 mai 2011, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 1925
du 23 août 2011.

Les comptes annuels au 31 mai 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Cargill International Luxembourg 16 S.à r.l.
Référence de publication: 2015120923/13.
(150130755) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.
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L U X E M B O U R G

Baho Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6169 Eschweiler, 18, rue de l'Ecole.

R.C.S. Luxembourg B 188.813.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015120877/9.
(150131218) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Carne Global Financial Services Luxembourg, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 118.596.

Les comptes annuels au 31 mars 2015 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015120926/10.
(150130462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Carlo V SPF Sarl, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 161.437.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015120959/10.
(150130253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Dundee International (Luxembourg) Investments 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 9A, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 162.359.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundee International (Luxembourg) Investments 1 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2015121020/11.
(150131216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Blumen-Buttek Welter S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3631 Kayl, 3, rue de Dudelange.

R.C.S. Luxembourg B 188.055.

Le bilan au 31 décembre 2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2015.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2015121837/14.
(150132237) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.
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L U X E M B O U R G

BBA Aviation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 159.849.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015120880/9.
(150130711) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Carlo V SPF Sarl, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 161.437.

Les comptes annuels au 31 décembre 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015120960/10.
(150130254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

CFPS Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6D, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 176.936.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire
Référence de publication: 2015120970/10.
(150130941) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Beaubourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1736 Senningerberg, 1B, Heienhaff.

R.C.S. Luxembourg B 137.838.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par les actionnaires en date du 22 mai 2015 que la personne suivante a démissionné avec
effet immédiat de ses fonctions de commissaire aux comptes de la Société:

- Monsieur Jean-Bernard Zeimet, né le 5 mars 1953 à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, ayant son adresse
au 67, rue Michel Welter, L-2730 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Il résulte également desdites résolutions que la société suivante a été nommée commissaire aux comptes de la Société
avec effet immédiat et jusqu'à l'assemblée générale annuelle qui se tiendra en l'année 2018:

- READ S.à r.l., une société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 3A, boulevard
du Prince Henri, L-1724 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, sous le numéro B 45083.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 21 juillet 2015.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2015121825/25.
(150131892) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.
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L U X E M B O U R G

CIPEF VI Tanner S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 20.000,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 181.376.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 juillet 2015.
Référence de publication: 2015120973/10.
(150130875) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

T.S.C.I. S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3598 Dudelange, 13, route de Zoufftgen.

R.C.S. Luxembourg B 64.287.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015121612/11.
(150131134) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

ColMassyRedLux Genpar, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1836 Luxembourg, 23, rue Jean Jaurès.

R.C.S. Luxembourg B 172.393.

Les comptes annuels arrêtés au 31/12/14 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
ColMassyRedLux Genpar S.à r.l.
Société à responsabilité limitée
Signature

Référence de publication: 2015120949/13.
(150130506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Synapse Universal S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8211 Mamer, 53, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 130.550.

Extrait des résolutions prises par l'assemblée générale ordinaire du 25 juin 2015

Renouvellement du mandat des administrateurs pour une durée de 6 ans:
Monsieur BERGQVIST Per, né le 05/03/1965 à Stockholm, demeurant à L-2443 Senningerberg Rue des Romains 90
Madame BERGQVIST Christel, née le 03/03/1969 à Stavanger, demeurant à L-2443 Senningerberg Rue des Romains

90
Monsieur BERGQVIST Lars Kjell, né le 01/04/1936 à Västerhan, demeurant à SE-62377 Klintehamn Norra Kustvaegen

30B
Renouvellement du mandat de l'administrateur délégué pour une durée de 6 ans:
Monsieur BERGQVIST Per, né le 05/03/1965 à Stockholm, demeurant à L-2443 Senningerberg Rue des Romains 90
Démission de Fiduciaire et Expertises (Luxembourg) S.A. de sa fonction de commissaire aux comptes.
Nomination de FGA (Luxembourg) S.A., RC Luxembourg B 61 096, 53 Route d'Arlon L-8211 Mamer en tant que

commissaire aux comptes pour une durée de 6ans.

Pour extrait sincère et conforme
Référence de publication: 2015121610/20.
(150131045) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.
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L U X E M B O U R G

Koch Chemical Technology Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 101.714.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2014 de la Société, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 21 juillet 2015.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2015122205/17.
(150131992) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

Twist Beauty Packaging S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 284.161,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 152.772.

Par résolutions prises en date du 11 mai 2015, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
1. Renouvellement du mandat de réviseur d'entreprises agréé de PricewaterhouseCoopers, avec siège social au 2, rue

Gerhard Mercator, L-2182 Luxembourg, pour une période venant à échéance lors de l'assemblée générale annuelle qui
statuera sur les comptes de l'exercice social se clôturant au 31 décembre 2015 et qui se tiendra en 2016;

2. Nomination de Stéphane Gatto, avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg au
mandat de gérant de catégorie B, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;

3. Acceptation de la démission de Noëlla Antoine avec adresse professionnelle au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882
Luxembourg, de son mandat de gérant de catégorie B avec effet immédiat;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 juillet 2015.
Référence de publication: 2015121627/18.
(150131090) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Tulip Investments (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 180.241.

EXTRAIT

Il résulte de l'Assemblée Générale Ordinaire de la Société qui s'est tenue en date du 26 juin 2015 au siège social que:
Suite à la réélection de tous les administrateurs sortants, leurs mandats se terminant lors de l'Assemblée statuant sur les

comptes de l'exercice 2015, le Conseil d'Administration se compose de:
- Raf BOGAERTS, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48 rue de Bragance.
- Wolter BRENNINKMEIJER, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à Londres, Michelin House, 3

ème étage, 81 Fulham Road, SW3 6RD, Angleterre.
- Matthias VAN DER LOOVEN, administrateur de sociétés, avec adresse professionnelle à L-1255 Luxembourg, 48

rue de Bragance.
A été réélu comme réviseur d'entreprises agréé, son mandat prenant fin lors de l'Assemblée qui se prononcera sur les

comptes de l'exercice 2015:
- Ernst & Young, ayant son siège social à L-5365 Munsbach, 7, Parc d'Activité Syrdall.
Référence de publication: 2015121626/19.
(150130862) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.
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Immobilière Julien Vesque S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2668 Luxembourg, 2-8, rue Julien Vesque.

R.C.S. Luxembourg B 120.879.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015122171/9.
(150131623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

Institutional Investment Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5365 Munsbach, 22, rue Gabriel Lippman.

R.C.S. Luxembourg B 158.271.

Les comptes annuels au 31.12.2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015122146/10.
(150131424) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

Ithacalux 3 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 197.500.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2015.
Pour copie conforme
Pour la société
Maître Carlo WERSANDT
Notaire

Référence de publication: 2015122160/14.
(150132206) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

Immobilière Raiffeisen Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3372 Leudelange, 4, rue Laval.

R.C.S. Luxembourg B 144.044.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 30 juin 2015

1. Les associés ont décidé de prolonger le mandat d'administrateur de Monsieur HOFFMANN Guy, né le 26 mai 1964
à Esch-sur-Alzette, demeurant à 10, Am Armschlag, L - 4398 Pontpierre, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en
2020.

2. Les associés ont décidé de prolonger le mandat d'administrateur de Monsieur BOUR John, né le 28 janvier 1957 à
Luxembourg, demeurant à 19, Montée des Vignes, L - 5407 Bous, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2020.

3. Les associés ont décidé de prolonger le mandat d'administrateur de Monsieur BARBIER Jean-Louis, né le 4 juin 1963
à Haguenau (F), demeurant à 14, Grand-Rue, L - 4393 Pontpierre, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2020.

4. Les associés ont décidé de prolonger le mandat de réviseur d'entreprises agréé de la société ERNST & YOUNG,
(RCS: B 47771) avec siège social à 7, rue Gabriel Lippmann, L - 5365 Munsbach, jusqu'à l'assemblée générale qui se
tiendra en 2020.

Junglinster, le 20 juillet 2015.
POUR EXTRAIT CONFORME
Paul LAPLUME

Référence de publication: 2015122173/21.
(150131325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.
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Inscope S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1146 Luxembourg, 49, rue Ausone.

R.C.S. Luxembourg B 174.365.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015122144/9.
(150132449) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

Investment for Wealth, Société Anonyme.
Siège social: L-9991 Weiswampach, 61, Gruuss-Strooss.

R.C.S. Luxembourg B 101.494.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Weiswampach, le 21 juillet 2015.
Référence de publication: 2015122150/10.
(150132353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

International Tourism Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 186.622.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

INTERNATIONAL TOURISM INVESTMENT S.A.
Société anonyme

Référence de publication: 2015122178/11.
(150132389) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

IntusFides S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1470 Luxembourg, 25, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 89.828.

Décision de l’Actionnaire Unique du 20 juillet 2015

- Il a été décidé de révoquer Monsieur Michel THIL, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à L-1118
Luxembourg, 9A, rue Aldringen, de sa fonction d’administrateur de la société.

- Il a été décidé de révoquer Monsieur Ilias FRUTOS, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement à
L-1118 Luxembourg, 9A, rue Aldringen, de sa fonction d’administrateur de la société.

- Il a été décidé de nommer Monsieur Jean Pierre VAGHI, Conseil Économique, demeurant professionnellement à
L-1731 Luxembourg, 4, rue de Hesperange, aux fonctions d’administrateur unique de la société pour une période indéter-
minée.

- Il a été décidé d’entériner la démission de Monsieur Olivier WUSARCZUK, réviseur d’entreprises, demeurant pro-
fessionnellement à L-1118 Luxembourg, 9A, rue Aldringen, de ses fonctions de commissaire aux comptes de la société.

- Il a été décidé de nommer la société Fiduciaire BELVAL S.à.r.l., sise à L-1731 Luxembourg, 4, rue de Hesperange,
inscrite auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 155.734, aux fonctions de
commissaire aux comptes de la société pour une période de six années, c'est-à-dire jusqu'à l’assemblée générale qui se
tiendra en l’année 2021.

Luxembourg, le 20 juillet 2015.
Signature
L’Administrateur unique

Référence de publication: 2015122149/24.
(150132160) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.
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Immo-Charlotte S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 296-298, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 113.209.

Les comptes annuels au 31.12.2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.
Référence de publication: 2015122170/10.
(150132037) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

ITW Group France (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 193, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 149.795.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 21 juillet 2015.
Monique Martins
Gérante

Référence de publication: 2015122185/12.
(150132320) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

OLFI Lux Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 2.163.911,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 159.806.

Par résolutions signées en date du 14 juillet 2015, l'associé unique a pris les décisions suivantes:
1. Nomination de Matthew Murphy, avec adresse professionnelle au 1502, RXR Plaza, 8 th Floor, West Tower, Union-

dale, 11556 New York, Etats-Unis, au mandat de gérant de catégorie A, avec effet immédiat et pour une durée indéterminée;
2. Acceptation de la démission d'Alan O'Reilly, avec adresse professionnelle au 5, Aldermanbury Square, 14 th Floor,

EC2V 7HR Londres, Royaume-Uni de son mandat de gérant de catégorie A, avec effet immédiat;
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 17 juillet 2015.
Référence de publication: 2015122364/15.
(150132165) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.

KCTG LP2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: CAD 20.115,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 2-4, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 143.034.

Le bilan et l'annexe au 31 décembre 2014 de la Société, ainsi que les autres documents et informations qui s'y rapportent,
ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 21 juillet 2015.
Pour extrait conforme
ATOZ SA
Aerogolf Center - Bloc B
1, Heienhaff
L-1736 Senningerberg
Signature

Référence de publication: 2015122214/17.
(150131995) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.
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Ecole de Musique ETUDE, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 180, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 23.043.

L'an deux mille quinze, le sept juillet,
Par-devant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg,

S'est réunie:
L'assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée «Ecole de Musique ETUDE»,

ayant son siège social à L-1471 Luxembourg, 180, route d’Esch, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de
Luxembourg, sous le numéro B 23.043, constituée suivant acte notarié en date du 8 juillet 1985, publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations, numéro 250 du 2 septembre 1985 (la Société).

L'assemblée est ouverte à 10.00 heures sous la présidence de Madame Viviane EISCHEN, résidant professionnellement
à L-1471 Luxembourg, 180, route d’Esch,

qui désigne comme secrétaire Madame Cheryl GESCHWIND, résidant professionnellement à L-1212 Luxembourg, 17,
rue des Bains.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Anne ZEIMES, résidant professionnellement à L-1471 Luxembourg,
180, route d’Esch.

Le bureau ainsi constitué, le président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:
I. Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Décision de la dissolution et de la liquidation volontaire de la Société,
2. Décharge au gérant de la Société pour l’exécution de son mandat respectif jusqu’à ce jour,
3. Nomination du liquidateur,
4. Détermination des pouvoirs conférés au liquidateur et de la procédure de liquidation,
5. Instruction au liquidateur de réaliser au mieux tous les actifs de la Société et de payer toutes les dettes de la Société.
II.- Que les associés présents ou représentés, les mandataires des associés représentés, ainsi que le nombre de parts

sociales qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
associés présents, les mandataires des associés représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent
procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes, les procurations des associés représentés, après avoir été paraphées ne
varietur par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les associés présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs
avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide la dissolution anticipée de la Société et prononce sa mise en liquidation à compter de ce
jour conformément aux articles 141 à 151 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide d'accorder décharge au gérant de la Société pour l'exécution de son mandat respectif jusqu'à
ce jour.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de nommer en tant que liquidateur de la Société Madame Anne ZEIMES, née à Dudelange,
le 17 novembre 1958, résidant professionnellement à L-1471 Luxembourg, 180, route d’Esch (le Liquidateur).

Quatrième résolution

L'assemblée générale décide d’attribuer au Liquidateur les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148
bis de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Il peut accomplir les actes prévus à l'article 145 sans devoir recourir à l'autorisation de l'assemblée générale dans les cas
où elle est requise.
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Il peut dispenser le conservateur des hypothèques de prendre inscription d'office, renoncer à tous droit réels, privilèges,
hypothèques, actions résolutoires; donner mainlevée, avec ou sans paiement de toutes inscriptions privilégiées ou hypo-
thécaires, transcriptions, saisies, oppositions ou autres empêchements.

Le Liquidateur est dispensé d'établir un inventaire et peut se référer aux comptes de la Société.
Il peut, sous sa responsabilité, pour des opérations spéciales ou déterminées, déléguer à un ou plusieurs mandataires

telle partie de ses pouvoirs qu'il détermine et pour la durée qu'il fixera.

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de charger le Liquidateur de réaliser au mieux tous les actifs de la Société, et de payer
toutes les dettes de la Société.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l’étude du notaire soussigné, en date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le présent

acte.
Signé: V. EISCHEN, C. GESCHWIND, A. ZEIMES et J. BADEN.
Enregistré à Luxembourg A.C.1, le 10 juillet 2015. 1LAC/2015/21620. Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): MOLLING.
- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 28 juillet 2015.
Référence de publication: 2015122976/72.
(150132685) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.

Artfloor Center S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4086 Esch-sur-alzette, 12, boulevard Pierre Dupong.

R.C.S. Luxembourg B 198.618.

STATUTS

L'an deux mille quinze, le quinze juillet
Par-devant Maître Blanche Moutrier, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

A comparu:
Monsieur Olivier MEUR, né le 20 juin 1958 à Wilrijk (Belgique), demeurant à B-4140 Sprimont, Fraiture 43.
Lequel comparant, agissant en ses dites qualités, a requis le notaire instrumentant de dresser l'acte d'une société à

responsabilité limitée que la partie pré mentionnée déclare constituer entre et dont elle a arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  La société prend la dénomination de «ARTFLOOR CENTER S.à r.l.».

Art. 2. Le siège social est établi à Esch-sur-Alzette.
Il peut être transféré à tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés. La société

peut créer des succursales et agences dans toute autre localité du pays.

Art. 3. La société a pour objet, tant au Luxembourg qu'à l’étranger:
- Toute prestation intellectuelle, les travaux de secrétariat, les travaux de sous-traitance, les travaux administratifs et

commerciaux, les travaux d'aide et de conseils à l’organisation, à l'informatique et à la gestion, les travaux de consultance,
en faveur des entreprises, professions libérales et institutions;

- elle a également pour objet l'organisation de cycles de formation à l'utilisation du matériel et logiciels, de conférences,
de réunions, de séminaires et autres manifestations événementielles dans tous les domaines de nature à promouvoir son
objet social;

- comme concepteur, fabricant, grossiste, agent, représentant ou commissionnaire:
* l'achat, la vente, l'échange, l'import, l'export, la fabrication, la transformation, le commerce de gros et de détail, la

représentation, le courtage.
* L'encadrement en général, le matériel, l'assemblage sur tous supports d'encadrement, la plastification, la création de

passe par tout, le pré-coupé,
* l'infographie et la création d'imprimé;
* le commerce de meubles, mobiliers de décoration au sens large;
* les recouvrements de sol et de murs en bois ou autres ainsi que les articles de décoration en bois ou autres;
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* la fourniture de machines-outils neuves ou d'occasion ainsi que tous les services y liés tels que le placement, l'entretien,
la réparation, le dépannage, les pièces détachées, les logiciels y afférent, l'étude, le conseil, le placement d'aménagement
pour l'exploitation;

* et généralement tous articles pouvant compléter la gamme de produits décrits ci-dessus.
- La société pourra également faire toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobilières

se rattachant directement ou indirectement à son objet ou qui favorisent ou développent sa réalisation.

Art. 4. La société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 5. Le capital social est fixé à la somme douze mille cinq cents euros (12.500,- EUR), représenté par cent (100) parts
sociales d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (125,-EUR) chacune.

Art. 6. Les parts sociales ne sont cessibles entre associés qu'avec le consentement préalable des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social. Il en est de même pour toute cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-
associé.

Il en est de même en cas de cession de parts entre vifs à des tierces personnes qui ne sont pas associées.
Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-associés que moyennant l'agrément préalable

des propriétaires de parts sociales représentant au moins les trois-quarts des droits appartenant aux survivants.
En cas de cession, la valeur d'une part est évaluée sur base des trois derniers bilans de la société.

Art. 7. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par les associés sans limitation
de l'exercice de leurs fonctions et qui auront les pouvoirs les plus étendus vis-à-vis des tiers.

Art. 8. Un gérant ne contracte en raison de ses fonctions aucune obligation personnelle quant aux engagements régu-
lièrement pris par lui au nom de la Société, simple mandataire, il n'est responsable que de l'exécution de son mandat.

Art. 9. Les résolutions ne sont valablement adoptées que pour autant qu'elles soient prises par les associés représentant
plus de la moitié du capital social. Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ne pourront être
prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social. Si ce quorum n'est pas atteint lors de la
première assemblée, une seconde assemblée sera convoquée avec un préavis d'un mois au moins et tenue dans un délai de
trois mois à dater de la première assemblée.

Art. 10. La société n'est pas dissoute par le décès, la faillite ou la déconfiture d'un des associés. En cas de décès d'un des
associés, la société continuera entre l'associé survivant et les héritiers légaux de l'associé décédé. La société ne reconnaît
cependant qu'un seul propriétaire par part sociale et les copropriétaires d'une part devront désigner l'un d'eux pour les
représenter au regard de la société.

Art. 11. Les créanciers, représentants, ayants-droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration. Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des
réunions des associés.

Art. 12. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 13. Chaque année, le trente et un décembre, il sera dressé un inventaire de l'actif et du passif de la société.
L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais généraux, charges sociales, amortissements

et provisions, constitue le bénéfice net de la Société.
Chaque année, cinq pour cent du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social, mais

devront être repris jusqu'à entière reconstitution, si, à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de
réserve se trouve entamé.

Le profit est distribué aux associés. Toutefois, les associés pourront décider à la majorité fixée par la loi que le bénéfice
net soit, après affectation à la réserve légale, reporté à une réserve extraordinaire.

Art. 13. En cas de dissolution de la société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
désignés par les associés.

Art. 14. Pour tous les points qui ne sont pas réglementés par les statuts, les associés se soumettent à la législation en
vigueur.

Disposition transitoire

Exceptionnellement, le premier exercice commence le jour de la constitution et finira le trente et un décembre de l'an
deux mille quinze.

Souscription et libération

Les parts créées ont été souscrites et libérées comme suit;
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- Olivier MEUR, préqualifié, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales
Total: cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 parts sociales
Lequel comparant déclare et reconnaît que chacune des parts sociales souscrites a été intégralement libérée en espèces,

de sorte que l'apport susmentionné est dès à présent à l'entière et libre disposition de la Société.
La preuve en a été apportée au notaire instrumentaire qui le constate expressément.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l'article 183 de la loi du 10 août 1915, telle que modifiée
par la suite, ont été remplies.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont mis
à sa charge à raison de sa constitution s'élève approximativement à mille trois cents euros (1.200,- EUR).

Assemblée générale extraordinaire

Et aussitôt le comparant, agissant en ses dites qualités, représentant l'intégralité du capital social, et se considérant comme
dûment convoqué, s'est réuni en assemblée générale extraordinaire et a pris à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la société est établi à L-4086 Esch-sur-Alzette, 12, Boulevard Pierre Dupong.
2. L'assemblée décide de nommer 2 gérants:
- Monsieur Olivier MEUR, né le 20 juin 1958 à Wilrijk (Belgique), demeurant à B-4140 Sprimont, Fraiture 43, en qualité

de gérant administratif.
- Monsieur Tony OLIVIER, né le 11 janvier 1971 à Luxembourg, demeurant à L-4249 Esch-sur-Alzette, 2, Rue Mont-

pellier, en qualité de gérant technique
La société sera valablement engagée par la signature conjointe du gérant technique et du gérant administratif ou par la

seule signature du gérant technique.
Le notaire instrumentant a rendu attentif les comparants au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-

sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation avec
l'objet social, ce qui est expressément reconnu par les comparants.

Dont acte, fait et passé à Esch-sur-Alzette, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, connus du notaire instrumentaire par noms, prénoms usuels, états civils et rési-

dence, lesdits comparants ont signé ensemble avec Nous notaire la présente minute.
Signé: MEUR, MOUTRIER.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 16/07/2015. Relation: EAC/2015/16794. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): SANTIONI.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 21 juillet 2015.
Référence de publication: 2015122778/119.
(150132725) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.

Brunswick International Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe.

R.C.S. Luxembourg B 198.613.

In the year two thousand and fifteen, on the ninth day of July.
Before Maître Jacques Kesseler, notary established in Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg,

Appears:
Brunswick International Limited, a corporation organized under the laws of the State of Delaware, United States of

America, with registered office at 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, United States of America, registered
with the Delaware Secretary of State under number 0582515,

here duly represented by Mrs. Sofia Afonso-Da Chao Conde, with professional address at 13, route de Luxembourg,
B.P. 7, L-4701 Pétange, Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal.

The before said proxy, being initialed “ne varietur” by the appearing party and the undersigned notary, shall remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, in the capacity of which it acts, has requested the notary to draw up the following articles of a
“société à responsabilité limitée” which such party declares to incorporate.
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Name - Object - Registered office - Duration

Art. 1. There is hereby formed a “société à responsabilité limitée”, private limited liability company (the “Company”),
governed by the present articles of association (the “Articles”) and by current Luxembourg laws (the “Law”), in particular
the law of 10 August 1915 on Commercial Companies, as amended in particular by the law of 18 September 1933 and of
28 December 1992 on “sociétés à responsabilité limitée” (the “Commercial Companies Law”).

Art. 2. The Company’s name is “Brunswick International Group S.à r.l.”.

Art. 3. The Company’s purpose is:
(1) To take participations and interests, in any form whatsoever, in any commercial, industrial, financial or other, Lu-

xembourg or foreign companies or enterprises;
(2) To acquire through participations, contributions, underwriting, purchases or options, negotiation or in any other way

any securities, rights, patents and licenses and other property, rights and interest in property as the Company shall deem
fit;

(3) Generally to hold, manage, develop, sell or dispose of the same, in whole or in part, for such consideration as the
Company may think fit, and in particular for shares or securities of any company purchasing the same;

(4) To enter into, assist or participate in financial, commercial and other transactions;
(5) To grant to any holding company, subsidiary, or fellow subsidiary, or any other company which belong to the same

group of companies than the Company (the “Affiliates”) any assistance, loans, advances or guarantees (in the latter case,
even in favour of a third party lender of the Affiliates);

(6) To borrow and raise money in any manner and to secure the repayment of any money borrowed;
(7) Generally to do all such other things as may appear to the Company to be incidental or conducive to the attainment

of the above objects or any of them.
The Company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all

areas as described above in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
The registered office may be transferred within the municipality of the City of Luxembourg by decision of the board of

managers or the sole manager (as the case may be).
The registered office of the Company may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg or

abroad by means of a resolution of an extraordinary general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case
may be) adopted under the conditions required by the Law.

The Company may have offices and branches (whether or not a permanent establishment) both in Luxembourg and
abroad.

In the event that the board of managers or the sole manager (as the case may be) should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the board of managers or the sole manager (as the case may be) of the Company.

Art. 5. The Company is constituted for an unlimited duration.

Art. 6. The life of the Company does not come to an end by death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency
of any shareholder.

Art. 7. The creditors, representatives, rightful owner or heirs of any shareholder are not allowed, in any circumstances,
to require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the management of
the Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and to the decisions of the meetings
of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be).

Capital - Shares

Art. 8. The Company’s share capital is set at EUR 12,500 (twelve thousand five hundred Euro), represented by 12,500
(twelve thousand five hundred) shares with a nominal value of EUR 1 (one Euro) each.

The amount of the share capital of the Company may be increased or reduced by means of a resolution of the extraordinary
general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) adopted under the conditions required for
amendment of the Articles.

Art. 9. Each share confers an identical voting right and each shareholder has voting rights commensurate to his share-
holding.

Art. 10. The shares are freely transferable among the shareholders.
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Shares may not be transferred “inter vivos” to non-shareholders unless shareholders representing at least three quarter
of the share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

Furthermore, the provisions of Articles 189 and 190 of the Commercial Companies Law shall apply.
The shares are indivisible with regard to the Company, which admits only one owner per share.

Art. 11. The Company shall have power to redeem its own shares.
Such redemption shall be carried out by means of a resolution of an extraordinary general meeting of the shareholders

or of the sole shareholder (as the case may be), adopted under the conditions required for amendment of the Articles,
provided that such redemption has been proposed to each shareholder of the same class in the proportion of the capital or
of the class of shares concerned represented by their shares.

However, if the redemption price is in excess of the nominal value of the shares to be redeemed, the redemption may
only be decided to the extent that the excess purchase price may not exceed total profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, plus any profits carried forward and sums drawn from
reserves available for this purpose, less losses carried forward and any sums to be placed to reserve pursuant to the requi-
rements of the Law or of Articles.

Such redeemed shares shall be cancelled by reduction of the share capital.

Management

Art. 12. The Company will be managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers composed of one or several category A manager(s) and of one or several category B manager
(s). The manager(s) need not be shareholders of the Company.

The manager(s) shall be appointed and designated as category A manager or category B manager, and her/his/its/their
remuneration determined, by a resolution of the general meeting of shareholders taken by simple majority of the votes cast,
or of the sole shareholder (as the case may be). The remuneration of the manager(s) can be modified by a resolution taken
at the same majority conditions.

The general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) may, at any time and “ad nutum”,
remove and replace any manager.

All powers not expressly reserved by the Law or the Articles to the general meeting of shareholders or to the sole
shareholder (as the case may be) fall within the competence of the board of managers, or of the sole manager (as the case
may be).

In dealing with third parties, the manager, or, in case of plurality of managers, the board of managers will have all powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with
the Company’s object, provided the terms of these Articles shall have been complied with.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
joint signature of any two managers/one category A manager and one category B manager.

The board of managers or the sole manager (as the case may be), may from time to time sub-delegate her/his/its powers
for specific tasks to one or several ad hoc agent(s) who need not be shareholder(s) or manager(s) of the Company.

The board of managers, or the sole manager (as the case may be) will determine the powers, duties and remuneration
(if any) of its agent(s), the duration of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

Art. 13. In case of plurality of managers, the decisions of the managers are taken by meeting of the board of managers.
The board of managers shall appoint from among its members a chairman which in case of tie vote, shall have a casting

vote. The chairman shall preside at all meetings of the board of managers. In case of absence of the chairman, the board
of managers shall be chaired by a manager present and appointed for that purpose. It may also appoint a secretary, who
needs not to be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers or
for such other matter as may be specified by the board of managers.

The board of managers shall meet when convened by one manager.
Notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 2 (two) days in advance of the

time set for such meeting except in the event of emergency, the nature of which is to be set forth in the minute of the
meeting.

Any convening notice shall specify the time and place of the meeting and the nature of the business to be transacted.
Convening notices can be given to each manager by word of mouth, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable communication means.
The notice may be waived by the consent, in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or by any other

suitable communication means, of each manager.
The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted by a

resolution of the board of managers.
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Any manager may act at any meeting of managers by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex or electronic
means another manager as his/her/its proxy.

A manager may represent more than one manager.
The managers may participate in a board of managers meeting by phone, videoconference, or any other suitable tele-

communication means allowing all persons participating in the meeting to hear each other at the same time, provided that
a majority of the managers shall never attend the meeting while being located in the same foreign jurisdiction.

Such participation in a meeting is deemed equivalent to participation in person at a meeting of the managers.
The board of managers can validly deliberate and act only if the majority of its members is present or represented,

including at least one category A manager and one category B manager.
Decisions of the board of managers are adopted by the majority of the managers participating to the meeting or duly

represented thereto including at least one category A manager and one category B manager.
The deliberations of the board of managers shall be recorded in the minutes, which have to be signed by the chairman

or one category A manager and one category B manager. Any transcript of or excerpt from these minutes shall be signed
by the chairman or one category A manager and one category B manager.

Resolutions in writing approved and signed by all managers shall have the same effect as resolutions passed at a ma-
nagers’ meeting.

In such cases, written resolutions can either be documented in a single document or in several separate documents having
the same content.

Written resolutions may be transmitted by ordinary mail, fax, cable, telegram, telex, electronic means, or any other
suitable telecommunication means.

Art. 14. Any manager does not contract in his function any personal obligation concerning the commitments regularly
taken by him in the name of the Company; as a representative of the Company, he is only responsible for the execution of
his mandate.

General meetings of shareholders

Art. 15. In case of plurality of shareholders, decisions of the shareholders are taken as follows:
The holding of a shareholders meeting is not compulsory as long as the shareholders number is less than 25 (twenty-

five). In such case, each shareholder shall receive the whole text of each resolution or decision to be taken, transmitted in
writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic means or any other suitable telecommunication means. Each shareholder
shall vote in writing.

If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the decisions of the shareholders are taken by meetings of the
shareholders. In such a case 1 (one) general meeting shall be held at least annually in Luxembourg within 6 (six) months
of the closing of the last financial year. Other general meetings of shareholders may be held in the Grand-Duchy of Lu-
xembourg at any time specified in the notice of the meeting.

Art. 16. General meetings of shareholders are convened and written shareholders resolutions are proposed by the board
of managers, or the sole manager (as the case may be), failing which by shareholders representing more than half of the
share capital of the Company.

Written notices convening a general meeting and setting forth the agenda shall be made pursuant to the Law and shall
be sent to each shareholder at least 8 (eight) days before the meeting, except for the annual general meeting for which the
notice shall be sent at least 21 (twenty-one) days prior to the date of the meeting.

All notices must specify the time and place of the meeting.
If all shareholders are present or represented at the general meeting and state that they have been duly informed of the

agenda of the meeting, the general meeting may be held without prior notice.
Any shareholder may act at any general meeting by appointing in writing or by fax, cable, telegram, telex, electronic

means or by any other suitable telecommunication means another person who needs not be shareholder.
Each shareholder may participate in general meetings of shareholders.
Resolutions at the meetings of shareholders or resolutions proposed in writing to the shareholders are validly taken in

so far as they are adopted by shareholders representing more than half of the share capital of the Company.
If this quorum is not formed at a first meeting or at the first consultation, the shareholders are immediately convened or

consulted a second time by registered letter and resolutions will be taken at the majority of the vote cast, regardless of the
portion of capital represented.

However, resolutions to amend the Articles shall only be taken by an extraordinary general meeting of shareholders, at
a majority of shareholders representing at least three-quarters of the share capital of the Company.

A sole shareholder exercises alone the powers devolved to the meeting of shareholders by the Law.
Except in case of current operations concluded under normal conditions, contracts concluded between the sole share-

holder and the Company have to be recorded in minutes or drawn-up in writing.
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Financial year - Balance sheet

Art. 17. The Company’s financial year begins on 1 January and closes on 31 December.

Art. 18. Each year, as of 31 December, the board of managers, or the sole manager (as the case may be) will draw up
the balance sheet which will contain a record of the properties of the Company together with its debts and liabilities and
be accompanied by an annex containing a summary of all its commitments and the debts of the manager(s), statutory auditor
(s) (if any) and shareholder(s) toward the Company.

At the same time the board of managers or the sole manager (as the case may be) will prepare a profit and loss account,
which will be submitted to the general meeting of shareholders together with the balance sheet.

Art. 19. Each shareholder may inspect at the head office the inventory, the balance sheet and the profit and loss account.
If the shareholders’ number exceeds 25 (twenty-five), such inspection shall be permitted only during the 15 (fifteen)

days preceding the annual general meeting of shareholders.

Supervision of the company

Art. 20. If the shareholders number exceeds 25 (twenty-five), the supervision of the Company shall be entrusted to one
or more statutory auditor(s) (“commissaires”), who may or may not be shareholder(s).

Each statutory auditor shall serve for a term ending on the date of the annual general meeting of shareholders following
their appointment dealing with the approval of the annual accounts.

At the end of this period and of each subsequent period, the statutory auditor(s) can be renewed in its/their function by
a new resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) until the holding of
the next annual general meeting dealing with the approval of the annual accounts.

Where the thresholds of Article 35 of the law of 19 December 2002 on the Luxembourg Trade and Companies Register
are met, the Company shall have its annual accounts audited by one or more qualified auditors (“réviseurs d’entreprises
agréés”) appointed by the general meeting of shareholders or the sole shareholder (as the case may be) amongst the qualified
auditors registered in the Financial Sector Supervisory Commission (“Commission de Surveillance du Secteur Financier”)’s
public register.

Notwithstanding the thresholds above mentioned, at any time, one or more qualified auditors may be appointed by
resolution of the general meeting of shareholders or of the sole shareholder (as the case may be) that shall decide the terms
and conditions of his/her/its/their mandate.

Dividend - Reserves

Art. 21. The credit balance of the profit and loss account, after deduction of the expenses, costs, amortisations, charges
and provisions represents the net profit of the Company.

Every year 5% (five percent) of the net profit will be transferred to the statutory reserve.
This deduction ceases to be compulsory when the statutory reserve amounts to one tenth of the issued share capital, as

decreased or increased from time to time, but shall again become compulsory if the statutory reserve falls below such one
tenth.

The general meeting of shareholders at the majority vote determined by the Law or the sole shareholder (as the case
may be) may decide at any time that the excess be distributed to the shareholder(s) proportionally to the shares they hold,
as dividends or be carried forward or transferred to an extraordinary reserve.

Art. 22. Notwithstanding the provisions of the preceding article, the general meeting of shareholders of the Company,
or the sole shareholder (as the case may be) upon proposal of the board of managers or the sole manager (as the case may
be), may decide to pay interim dividends before the end of the current financial year, on the basis of a statement of accounts
prepared by the board of managers or the sole manager (as the case may be), and showing that sufficient funds are available
for distribution, it being understood that the amount to be distributed may not exceed realised profits since the end of the
last financial year, increased by profits carried forward and available reserves, less losses carried forward and sums to be
allocated to a reserve to be established according to the Law or the Articles.

Winding-up - Liquidation

Art. 23. The general meeting of shareholders under the conditions required for amendment of the Articles, or the sole
shareholder (as the case may be) may resolve the dissolution of the Company.

Art. 24. The general meeting of shareholders with the consent of at least half of the shareholders holding three quarters
of the share capital shall appoint one or more liquidator(s), physical or legal person(s) and determine the method of liqui-
dation, the powers of the liquidator(s) and their remuneration.

When the liquidation of the Company is closed, the liquidation proceeds of the Company will be allocated to the
shareholders proportionally to the shares they hold.

Applicable law

Art. 25. Reference is made to the provisions of the Law for which no specific provision is made in these Articles.
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Transitory measures

Exceptionally, the first financial year shall begin today and end on 31 December 2015.

Subscription - Payment

Brunswick International Limited, here represented as mentioned above, subscribes to 12,500 (twelve thousand five
hundred) shares. The shares having been fully paid up in cash, so that the amount of EUR 12,500 (twelve thousand five
hundred Euro) is at the disposal of the Company.

Evidence of the contribution’s existence

Proof of the contribution’s existence has been given to the Company.

Estimate of costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its incorporation, are estimated at about 1,500.- euro.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholder of the Company, representing the entirety of the
share capital, passed the following resolutions:

1) Is appointed as category A manager:
- Mr. Andre J. J. F. Loosen, born in Verviers, Belgium, on 22 April 1957, residing professionally at Rue Counhaye 8,

4841 Welkenraedt (Henri-Chapelle), Belgium.

2) Are appointed as category B managers:
- Mr. Sean Murray, born in Tipperary, Ireland, on 21 December 1976, residing professionally at 40, avenue Monterey,

L- 2163 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg; and
- Mr. Wilhelmus Jongman, born in Assen, The Netherlands, on 10 July 1972, residing professionally at 40, avenue

Monterey, L- 2163 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
The managers shall serve for an undetermined duration.
According to article 12 of the articles of association, the Company shall be bound by the joint signature of one category

A manager and one category B manager.
3) The Company shall have its registered office at 22 Rue Goethe, L-1637, Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, hereby states that on request of the above mentioned
appearing person, the present incorporation deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same person and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof this deed has been signed in Pétange, on the date at the beginning of this document.
The document having been read to the proxy holder, the latter signed with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille quinze, neuf juillet.
Par-devant Maître Jacques Kesseler, notaire établi à Pétange, Grand-Duché de Luxembourg,

Comparaît:
Brunswick International Limited, une société organisée selon les lois de l'Etat du Delaware, Etats-Unis d'Amérique,

ayant son siège social sis au 1209 Orange Street, Wilmington, Delaware 19801, Etats-Unis d'Amérique, immatriculée
auprès du Secrétaire d'Etat du Delaware sous le numéro 0582515,

ici dûment représentée par Mme Sofia Afonso-Da Chao Conde, employée privée, avec adresse professionnelle au 13,
route de Luxembourg, L-4761 Pétange, Grand-Duché de Luxembourg en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration, paraphée «ne varietur» par la partie comparante et le notaire instrumentant, demeurera annexée au
présent acte pour être soumise avec celui-ci aux formalités de l'enregistrement.

La partie comparante, agissant en cette qualité, a requis du notaire de dresser les statuts suivants (les «Statuts») d'une
société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer.

Dénomination - Objet - Siège - Durée

Art. 1 er .  Il est constitué par cet acte une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par les présents statuts
(les «Statuts») et par les lois luxembourgeoises actuellement en vigueur (la «Loi»), notamment par celle du 10 août 1915
sur les sociétés commerciales, telle que modifiée notamment par la loi du 18 septembre 1933 et celle du 28 décembre 1992
sur les sociétés à responsabilité limitée (la «Loi sur les Sociétés Commerciales»).
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Art. 2. La dénomination de la société est «Brunswick International Group S.à r.l.».

Art. 3. L'objet de la Société est:
(1) De prendre des participations et intérêts, sous quelque forme que ce soit, dans toutes sociétés ou entreprises com-

merciales, industrielles, financières ou autres, luxembourgeoises ou étrangères;
(2) D'acquérir par voie de participation, d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat, de négociation et

de toute autre manière tous titres, droits, valeurs, brevets et licences et autres droits réels, droits personnels et intérêts,
comme la Société le jugera utile;

(3) De manière générale de les détenir, les gérer, les mettre en valeur et les céder en tout ou en partie, pour le prix que
la Société jugera adapté et en particulier contre les parts ou titres de toute société les acquérant;

(4) De conclure, d'assister ou de participer à des transactions financières, commerciales ou autres;
(5) D'octroyer à toute société holding, filiale, ou toute autre société liée d’une manière ou d’une autre à la Société ou à

toute société appartenant au même groupe de sociétés (les «Affiliées»), tous concours, prêts, avances ou garanties (dans
ce dernier cas, même en faveur d’un tiers-prêteur des Affiliées);

(6) D'emprunter ou de lever des fonds de quelque manière que ce soit et de garantir le remboursement de toute somme
empruntée; et

(7) De manière générale, de faire toute chose que la Société juge circonstanciel ou favorable à la réalisation des objets
ci-dessus décrits ou à l’un quelconque d’entre eux.

La Société peut réaliser toutes opérations commerciales, techniques et financières, en relation directe ou indirecte avec
les secteurs décrits ci-dessus et aux fins de faciliter l'accomplissement de son objet.

Art. 4. La Société a son siège social établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg.
Le siège social pourra être transféré dans la commune de Luxembourg-Ville par décision du conseil de gérance ou du

gérant unique (selon le cas).
Le siège social de la Société pourra être transféré en tout autre lieu au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger par

décision de l'assemblée générale extraordinaire des associés ou de l'associé unique (selon le cas) adoptée selon les conditions
requises par la Loi.

La Société pourra ouvrir des bureaux ou succursales (sous forme d'établissement permanent ou non) tant au Grand-
Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) estimerait que des événements extraordinaires d'ordre
politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité normale de la Société à son siège social, ou la com-
munication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer
provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provi-
soires n'auront toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège
restera luxembourgeoise. Pareilles mesures provisoires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le conseil de
gérance ou le gérant unique (selon le cas) de la Société.

Art. 5. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 6. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un des associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 7. Les créanciers, représentants, ayants droit ou héritiers des associés ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
requérir l'apposition de scellés sur les biens et documents de la Société, ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de
son administration. Ils doivent pour l'exercice de leurs droits s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des
assemblées des associés ou de l'associé unique (selon le cas).

Capital - Parts sociales

Art. 8. Le capital social est fixé à EUR 12.500 (douze mille cinq cent euros) représenté par 12.500 (douze mille cinq
cents) parts sociales d’une valeur nominale d'EUR 1 (un euro) chacune.

Le montant du capital social peut être augmenté ou réduit au moyen d'une résolution de l'assemblée générale des associés
ou de l'associé unique (selon le cas), adoptée selon les conditions requises pour la modification des Statuts.

Art. 9. Chaque part sociale confère un droit de vote identique et chaque associé a un droit de vote proportionnel aux
nombres de parts qu'il détient.

Art. 10. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
Aucune cession de parts sociales entre vifs à un tiers non-associé ne peut être effectuée sans l'agrément donné en

assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.
Pour le reste, il est référé aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.
Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société, qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune d'elle.

Art. 11. La Société est autorisée à racheter ses propres parts sociales.
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Un tel rachat sera décidé par une résolution de l’assemblée générale des associés ou de l'associé unique (le cas échéant),
par décisions prises selon les conditions requises pour la modification des Statuts, à condition qu'un tel rachat ait été proposé
à chaque associé de la même classe en proportion du capital social ou de la classe des parts sociales concernées représentés
par leurs parts sociales.

Néanmoins, si le prix de rachat excède la valeur nominale des parts sociales rachetées, le rachat ne pourra être décidé
que dans la mesure où le supplément du prix d'achat n'excède pas le total des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier
exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, augmenté des bénéfices reportés et de toutes sommes issues
des réserves disponibles à cet effet, et diminué des pertes reportées ainsi que des sommes à porter en réserve conformément
aux exigences de la Loi ou des Statuts.

Les parts sociales rachetées seront annulées par réduction du capital social.

Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent un conseil
de gérance composé d’un ou plusieurs gérant(s) de catégorie A et d’un ou plusieurs gérant(s) de catégorie B. Le(s) gérant
(s) ne sont pas obligatoirement associés de la Société.

Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) et désigné(s) comme gérant de catégorie A ou gérant de catégorie B, et sa/leur ré-
munération est fixée par résolution de l'assemblée générale des associés prise à la majorité simple des voix ou par décision
de l'associé unique (selon le cas). La rémunération du/des gérant(s) peut être modifiée par résolution prise dans les mêmes
conditions de majorité.

L'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas) peut, «ad nutum» et à tout moment, révoquer ou
remplacer tout gérant.

Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés ou à l'associé unique (selon le cas) par
la Loi ou les Statuts seront de la compétence du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas).

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, aura tous pouvoirs pour agir en
toutes circonstances au nom de la Société et de réaliser et approuver tous actes et toutes opérations en relation avec l'objet
social de la Société dans la mesure où les termes de ces Statuts auront été respectés.

La Société sera engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants, par la signature conjointe
d’un gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.

Le conseil de gérance, ou le gérant unique (selon le cas) peut, de temps en temps, subdéléguer une partie de ses pouvoirs
pour des tâches spécifiques à un ou plusieurs agent(s) «ad hoc» qui n'est pas/ne sont pas nécessairement associé(s) ou gérant
(s) de la Société.

Le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) détermine les pouvoirs, les responsabilités et la rémunération
(s'il y a lieu) de cet/ces agent(s), la durée de son/leur mandat ainsi que toutes autres conditions de son/leur mandat.

Art. 13. En cas de pluralité de gérants, les décisions des gérants sont prises en réunion du conseil de gérance.
Le conseil de gérance désignera parmi ses membres un président qui en cas d'égalité de voix, aura un vote prépondérant.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance. En cas d'absence du président, le conseil de gérance sera
présidé par un gérant présent et nommé à cette fonction. Il peut également choisir un secrétaire, lequel n'est pas nécessai-
rement gérant, qui sera responsable de la conservation des procès verbaux des réunions du conseil de gérance ou de
l'exécution de toute autre tâche spécifiée par le conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira suite à la convocation donnée par un gérant.
Pour chaque conseil de gérance, des convocations devront être établies et envoyées à chaque gérant au moins 2 (deux)

jours avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, la nature de cette urgence devant être déterminée dans le
procès verbal de la réunion du conseil de gérance.

Toute convocation devra spécifier l'heure et le lieu de la réunion et la nature des activités à entreprendre.
Les convocations peuvent être faites aux gérants oralement, par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens

électroniques ou par tout autre moyen de communication approprié.
Chaque gérant peut renoncer à cette convocation par écrit ou par téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques

ou par tout autre moyen de communication approprié.
La réunion du conseil de gérance se tiendra valablement sans convocation si tous les gérants sont présents ou dûment

représentés.
Une convocation spécifique n'est pas requise pour les réunions du conseil de gérance qui se tiendront à l'heure et au lieu

précisés dans d'une précédente résolution du conseil de gérance.
Tout gérant peut prendre part aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme,

télex ou moyens électroniques un autre gérant pour le représenter.
Un gérant peut représenter plusieurs autres gérants.
Tout gérant peut assister à une réunion du conseil de gérance par téléphone, vidéoconférence ou par tout autre moyen

de communication approprié permettant à l'ensemble des personnes présentes lors de cette réunion de communiquer si-
multanément.
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Une telle participation à une réunion du conseil de gérance est réputée équivalente à une présence physique à la réunion.
Le conseil de gérance peut valablement délibérer et agir seulement si la majorité des gérants y est présente ou représentée,

dont au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.
Les décisions du conseil de gérance sont adoptées à la majorité des gérants participant au conseil ou y étant représentés,

incluant au moins un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B.
Les délibérations du conseil de gérance sont transcrites dans un procès-verbal, qui est signé par le président ou par un

gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B conjointement. Tout extrait ou copie de ce procès-verbal devra être signé
par le président ou par un gérant de catégorie A et un gérant de catégorie B conjointement.

Les résolutions écrites approuvées et signées par tous les gérants auront le même effet que les résolutions prises en
conseil de gérance.

Dans de tels cas, les résolutions écrites peuvent soit être documentées dans un seul et même document, soit dans plusieurs
documents ayant le même contenu.

Les résolutions écrites peuvent être transmises par lettre ordinaire téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroni-
ques ou tout autre moyen de télécommunication approprié.

Art. 14. Aucun gérant ne contracte en raison de ses fonctions d’obligation personnelle quant aux engagements réguliè-
rement pris par lui au nom de la Société; simple mandataire de la Société, il n'est responsable que de l'exécution de son
mandat.

Assemblée générale des associés

Art. 15. En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises comme suit:
La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, tant que le nombre des associés est inférieur à 25 (vingt-cinq).

Dans ce cas, chaque associé recevra le texte complet de chaque résolution ou décision à prendre, transmis par écrit ou par
téléfax, câble, télégramme, télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié. Chaque
associé émettra son vote par écrit.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), les décisions des associés sont prises en assemblée générale des
associés. Dans ce cas une assemblée générale annuelle est tenue à Luxembourg dans les 6 (six) mois de la clôture du dernier
exercice social. Toute autre assemblée générale des associés peut se tenir au Grand-Duché de Luxembourg à l'heure et au
jour fixé dans la convocation à l'assemblée.

Art. 16. Les assemblées générales des associés sont convoquées et des résolutions écrites d’associés sont proposées par
le conseil de gérance ou par le gérant unique (selon le cas) ou, à défaut, par des associés représentant plus de la moitié du
capital social de la Société.

Une convocation écrite convoquant une assemblée générale et indiquant l'ordre du jour est faite conformément à la Loi
et est adressée à chaque associé au moins 8 (huit) jours avant l'assemblée, sauf pour l'assemblée générale annuelle pour
laquelle la convocation sera envoyée au moins 21 (vingt et un) jours avant la date de l'assemblée.

Toutes les convocations doivent mentionner la date et le lieu de l'assemblée générale.
Si tous les associés sont présents ou représentés à l'assemblée générale et indiquent avoir été dûment informés de l'ordre

du jour de l'assemblée, l'assemblée générale peut se tenir sans convocation préalable.
Tout associé peut se faire représenter à toute assemblée générale en désignant par écrit ou par téléfax, câble, télégramme,

télex, moyens électroniques ou tout autre moyen de télécommunication approprié un tiers qui peut ne pas être associé.
Chaque associé a le droit de participer aux assemblées générales des associés.
Les résolutions des assemblées des associés ou les résolutions proposées par écrit aux associés ne sont valablement

adoptées que pour autant qu'elles sont prises par des associés représentant plus de la moitié du capital social de la Société.
Si ce quorum n'est pas atteint lors de la première assemblée générale ou sur première consultation, les associés sont

immédiatement convoqués ou consultés une seconde fois par lettre recommandée, et les résolutions seront adoptées à la
majorité des votes exprimés quelle que soit la portion du capital représenté.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des Statuts ne pourront être prises qu'en assemblée générale
extraordinaire des associés, à la majorité des associés représentant au moins les trois-quarts du capital social de la Société.

Un associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par les dispositions de la Loi.
Excepté en cas d'opérations courantes conclues dans des conditions normales, les contrats concluent entre l'associé

unique et la Société doivent être inscrits dans un procès verbal ou établis par écrit.

Exercice social - Comptes annuels

Art. 17. L'exercice social commence 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 18. Chaque année, au 31 décembre, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) établira le bilan qui
contiendra l'inventaire des avoirs de la Société et de toutes ses dettes avec une annexe contenant le résumé de tous ses
engagements, ainsi que les dettes du (des) gérant(s), du (des) commissaire(s) (s'il en existe) et du (des) associé(s) envers
la Société.
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Dans le même temps, le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas) préparera un compte de profits et pertes
qui sera soumis à l'assemblée générale des associés avec le bilan.

Art. 19. Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire, du bilan et du compte de
profits et pertes.

Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), une telle communication ne sera autorisée que pendant les 15 (quinze)
jours précédant l'assemblée générale annuelle des associés.

Surveillance de la société

Art. 20. Si le nombre des associés excède 25 (vingt-cinq), la surveillance de la Société sera confiée à un ou plusieurs
commissaire(s) aux comptes, associé(s) ou non.

Chaque commissaire aux comptes sera nommé pour une période expirant à la date de la prochaine assemblée générale
annuelle des associés suivant sa nomination se prononçant sur l'approbation des comptes annuels.

A l'expiration de cette période, et de chaque période subséquente, le(s) commissaire(s) aux comptes pourra/pourront
être renouvelé(s) dans ses/leurs fonction(s) par une nouvelle décision de l'assemblée générale des associés ou de l'associé
unique (selon le cas) jusqu'à la tenue de la prochaine assemblée générale annuelle des associés se prononçant sur l'appro-
bation des comptes annuels.

Lorsque les seuils de l'article 35 de la loi du 19 décembre 2002 sur le registre du commerce et des sociétés seront atteints,
la Société confiera le contrôle de ses comptes annuels à un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) nommés par
l'assemblée générale des associées ou l'associé unique (selon le cas), parmi les membres inscrits au registre public des
réviseurs d’entreprises agréés tenu par la Commission de Surveillance du Secteur Financier («CSSF»).

Nonobstant les seuils ci-dessus mentionnés, à tout moment, un ou plusieurs réviseur(s) d'entreprises agréé(s) peuvent
être nommés par résolution de l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon le cas) qui décide des termes et
conditions de son/leurs mandat(s).

Dividendes - Réserves

Art. 21. L'excédent favorable du compte de profits et pertes, après déduction des frais, charges et amortissements et
provisions, constitue le bénéfice net de la Société.

Chaque année, 5% (cinq pour cent) du bénéfice net seront affectés à la réserve légale.
Ces prélèvements cesseront d'être obligatoires lorsque la réserve légale aura atteint un dixième du capital social tel

qu'augmenté ou réduit le cas échéant, mais devront être repris si la réserve légale est inférieure à ce seuil d’un dixième.
L’assemblée des associés, à la majorité prévue par la Loi, ou l'associé unique (selon le cas) peut décider à tout moment

que l’excédent sera distribué entre les associés au titre de dividendes au pro rata de leur participation dans le capital de la
Société ou reporté à nouveau ou transféré à une réserve spéciale.

Art. 22. Nonobstant les dispositions du précédent article, l'assemblée générale des associés ou l'associé unique (selon
le cas), sur proposition du conseil de gérance ou du gérant unique (selon le cas), peut décider de payer des acomptes sur
dividendes en accord avec les dispositions établies ci-après, avant la fin de l'année sociale en cours, sur base d'un état
comptable préparé par le conseil de gérance ou le gérant unique (selon le cas), desquels il devra ressortir que des fonds
suffisants sont disponibles pour la distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis le dernier exercice social augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais
diminué des pertes reportées et des sommes à porter en réserve en vertu de la Loi ou des Statuts.

Dissolution - Liquidation

Art. 23. L'assemblée générale des associés, selon les conditions requises pour la modification des Statuts, ou l'associé
unique (selon le cas), peut décider de la dissolution de la Société.

Art. 24. L'assemblée générale des associés avec l'approbation d'au moins la moitié des associés détenant trois-quarts du
capital social devra désigner un ou plusieurs liquidateurs, personnes physiques ou morales, et déterminer la méthode de
liquidation, les pouvoirs du ou des liquidateurs et leur rémunération.

La liquidation terminée, les avoirs de la Société seront attribués aux associés au prorata des parts sociales qu'ils détien-
nent.

Loi applicable

Art. 25. Il est renvoyé aux dispositions de la Loi pour l'ensemble des points au regard desquels les présents Statuts ne
contiennent aucune disposition spécifique.

Dispositions transitoires

Exceptionnellement le premier exercice social commencera ce jour pour finir le 31 décembre 2015.
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Souscription - Paiement

Brunswick International Group S.à r.l., ici représenté comme mentionné ci-dessus, souscrit aux 12.500 (douze mille
cinq cent) parts sociales. Les parts sociales ont été entièrement libérées en numéraire, de sorte que le montant de EUR
12.500 (douze mille cinq cent euros) est à la disposition de la Société.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence de l'apport a été donnée à la Société.

Estimation des coûts

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à environ 1.500,-euros.

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société, représentant la totalité du capital social
souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1) Est nommé gérant de catégorie A:
- M. André J. J. F. Loosen, né à Verviers, Belgique, le 22 avril 1957, avec adresse professionnelle sis au 8 Rue Counhaye,

4841 Welkenraedt (Herni-Chapelle), Belgique;

2) Sont nommés gérants de catégorie B:
- M. Sean Murray, né à Tipperary, Ireland, le 21 décembre 1976, avec adresse professionnelle sis au 40, avenue Monterey,

2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
- M. Wilhelmus Jongman, né à Assen, Pays-Bas, le 10 juillet 1972, avec adresse professionnelle sis au 40, avenue

Monterey, 2163 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Les gérants sont nommés pour une durée indéterminée.
Conformément à l’article 12 des Statuts, la Société est engagée en toutes circonstances par la signature conjointe d’un

gérant de catégorie A et d’un gérant de catégorie B.
3) Le siège social de la Société est établi au 22 rue Goethe, 1637 Luxembourg, Grand-Duché du Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais déclare que sur demande de la personne comparante, les présents
Statuts sont rédigés en anglais suivis d'une version française. A la requête de cette même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise prévaudra.

Dont Acte, fait et passé à Pétange, à la date figurant au commencement de ce document.
Le document ayant été lu au mandataire de la comparante, ledit mandataire a signé avec nous notaire le présent acte.
Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 13 juillet 2015. Relation: EAC/2015/16341. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME.
Référence de publication: 2015122806/538.
(150132644) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.

EAV Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 162.767.

EXTRAIT

En date du 15 juillet 2015, l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:
- La démission de Madame Sarah Taylor, en tant que gérant A, est accepté avec effet immédiat.
- Monsieur Matthew Griffin, né le 16 août 1973 à Takapuna, Nouvelle Zélande, et avec adresse professionnelle au

Muroor Street, Al Mamoura A, Abu Dhabi, Émirats Arabes Unis, est élu nouveau gérant A de la société avec effet immédiat
et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme.
Luxembourg, le 21 juillet 2015.
Référence de publication: 2015121988/15.
(150131668) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 juillet 2015.
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Edmond de Rothschild Europportunities Management II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-3372 Leudelange, 21, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 154.079.

In the year two thousand and fifteen, on the third of July.
Before Us, Maître Marc Loesch, civil law notary residing in Mondorfles-Bains, Grand-Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
1) Edmond de Rothschild Private Equity (France), a company simplified by shares (société par actions simplifiées)

established and existing under the laws of France, having its registered office at 47, rue du Faubourg Saint Honoré, F-75008,
France and registered with the Paris Trade and Companies Register under number 448 804 575,

2) Mrs. Laure Lamm-Coutard, manager, having her address at 6, rue Guy de Maupassant, F-75116 Paris, France,
3) Mr. Jérémie Mélin, manager, having his address at 4, rue Cardinal Mercier, F-75009 Paris, France,
4) Mr. Eric Popard, manager, having his address at 9B, rue Chernoviz, F-75116 Paris, France,
5) Mr. Samuel Pinto, manager, having his address at A.D. Gordon, 13, Tel-Aviv, Israel,
6) Blaitiere, a company simplified by shares (société par actions simplifiées) established and existing under the laws of

France, having its registered office at 15Bis, rue des Cheneaux, F-92330 Sceaux, France and registered with the Trade and
Companies Register of Nanterre under number 795 401 272,

all appearing parties here represented by Ms Marie Dupuis, employee, having her professional address in Senningerberg,
Grand-Duchy of Luxembourg, by virtue of six (6) proxies given under private seal.

The said proxies, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing persons and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state that:
I. The appearing persons, represented as mentioned above, are the shareholders of the private limited liability company

(société à responsabilité limitée) established and existing under the laws of Luxembourg under the name of “Edmond de
Rothschild Europportunities Management II S.à r.l.” (the Company), with registered office at 1 rue du Fort Rheinsheim,
L-2419 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under
number B 154079, established pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary then residing in Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg, dated June 28, 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number
1641, dated August 12, 2010, and whose articles of association have been last amended pursuant to a deed of Maître Francis
Kesseler, notary then residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, dated October 29, 2010, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations number 2868, dated December 30, 2010.

II. The Company’s share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500.00) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal value of one Euro (EUR 1,00) each.

III. The agenda of the meeting is the following:
1. Transfer of the registered office of the Company from 1, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg, Grand-Duchy

of Luxembourg, to 21 rue Léon Laval, L-3372 Leudelange, Grand-Duchy of Luxembourg with effect as of June 30, 2015;
2. Subsequent amendment of article 2 of the Company’s articles of association.
IV. The shareholders, after deliberation, unanimously take the following resolutions:

First resolution

The shareholders resolve to transfer the registered office of the Company from 1, rue du Fort Rheinsheim, L-2419
Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, to 21 rue Léon Laval, L-3372 Leudelange, Grand-Duchy of Luxembourg with
effect as of June 30, 2015.

Second resolution

Pursuant to the above resolutions, the shareholders resolve to amend article 2 of the Company’s articles of association
which shall henceforth read as follows:

“ Art. 2. Registered Office. The registered office of the Company is established in the city of Leudelange.
It may be established or transferred to any other address in the same municipality of Leudelange by a decision of the

Board of Managers (as defined below) or within the municipality of Luxembourg-City by a decision of the Board of
Managers and without any necessity to obtain in advance the authorization of a shareholders’ general meeting and it may
be established or transferred to a municipality other than Leudelange or Luxembourg-City by a resolution taken by the
extraordinary general meeting of the shareholders, as required by the then applicable provisions of the law of August 10,
1915 on commercial companies, as amended.
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Following each transfer of registered office realised by the Board of Managers upon such delegation, Article 2 of the
present Articles of Association will be amended so as to reflect the transfer and such modification will be recorded in
authentic form by the Board of Managers or by any person duly authorised and empowered by the Board of Managers for
this purpose.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of the
Board of Managers.

In the event that in the view of the Board of Managers extraordinary political, economic or social developments occur
or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office or with the ease of
communications with such office or between such office and persons abroad, it may temporarily transfer the registered
office abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such temporary measures will have no effect
on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office, will remain a
company governed by the Laws of the Grand Duchy of Luxembourg. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by one of the bodies or persons entrusted with the daily management of the Company.”

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxyholder of the
above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the same
persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Senningerberg, on the date first written above.
The document having been read to the proxyholder of the persons appearing, who is known to the notary by her full

name, civil status and residence, she signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le trois juillet.
Par-devant Nous, Maître Marc Loesch, notaire de résidence à Mondorfles-Bains, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
1) Edmond de Rothschild Private Equity (France), une société par actions simplifiées établie et existante selon le droit

français, ayant son siège social au 47, rue du Faubourg Saint Honoré, F-75008, France et immatriculée auprès du Registre
du Commerce de Paris sous le 448 804 575,

2) Madame Laure Lamm-Coutard, gérante, ayant son adresse au 6, rue Guy de Maupassant, F-75116 Paris, France,
3) Monsieur Jérémie Mélin, gérant, ayant son adresse au 4, rue Cardinal Mercier, F-75009 Paris, France,
4) Monsieur Eric Popard, gérant, ayant son adresse au 9B, rue Chernoviz, F-75116 Paris, France,
5) Monsieur Samuel Pinto, gérant, ayant son adresse au A.D. Gordon, 13, Tel-Aviv, Israël,
6) Blaitiere, une société par actions simplifiées établie et existante selon le droit français, ayant son siège social au 15Bis,

rue des Cheneaux, F-92330 Sceaux, France et immatriculée auprès du Registre du Commerce de Nanterre sous le 795 401
272,

toutes les parties comparantes sont ici représentées par Madame Marie Dupuis, employée, ayant son adresse profes-
sionnelle à Senningerberg, en vertu de six (6) procurations données sous seing privé.

Lesquelles procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire instrumentaire,
demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Lesquels comparants, représentés comme indiqué ci-dessus, ont requis le notaire instrumentaire d’acter que:
I. Les personnes comparantes sont les associés de la société à responsabilité limitée établie au Grand-Duché de Lu-

xembourg sous la dénomination «Edmond de Rothschild Europportunities Management II S.à r.l.» (la Société), ayant son
siège social au 1 rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, enregistrée auprès du
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 154079, constituée suivant acte reçu par Maître
Joseph Elvinger, notaire alors de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 28 juin 2010, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1641, en date du 12 août 2010, et dont les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois par acte reçu par Maître Francis Kesseler, notaire alors de résidence à Esch-sur-Alzette,
Grand-Duché de Luxembourg, en date du 29 octobre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 2868, en date du 30 décembre 2010.

II. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents Euro (EUR 12.500,00), représenté par douze mille
cinq cents (12.500) parts sociales d'une valeur nominale d'un Euro (EUR 1,00) chacune.

III. L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:
1. Transfert du siège social de la Société du 1, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-

bourg, au 21 rue Léon Laval, L-3372 Leudelange, Grand-Duché de Luxembourg avec effet au 30 juin 2015;
2. Modification subséquente de l’article 2 des statuts de la Société.
IV. Les associés, après avoir délibéré, prennent à l’unanimité des voix les résolutions suivantes:
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Première résolution

Les associés décident de transférer le siège social de la Société du 1, rue du Fort Rheinsheim, L-2419 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, au 21 rue Léon Laval, L-3372 Leudelange, Grand-Duché de Luxembourg avec effet au 30
juin 2015.

Seconde résolution

Suite à la résolution prise ci-dessus, les associés décident de modifier l’article 2 des statuts de la Société pour avoir
désormais la teneur suivante:

« Art. 2. Siège Social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Leudelange.
Il pourra être établi et transféré à toute autre adresse à l’intérieur de la même commune de Leudelange par simple décision

du Conseil de Gérance (tel que défini ci-après) ou à l’intérieur de la commune de Luxembourg-Ville par simple décision
du Conseil de Gérance et sans autorisation préalable de l’assemblée générale des associés. Il pourra être établi et transféré
dans une commune autre que Leudelange ou Luxembourg-Ville par une résolution de l’assemblée générale des associés,
suivant les exigences des dispositions alors applicables de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales,
telle que modifiée.

A la suite de chaque transfert de siège social réalisé par le Conseil de Gérance suite à une telle délégation, l'article 2 des
présents Statuts sera amendé afin de refléter ce transfert; de telles modifications seront enregistrées par une réunion du
Conseil de Gérance sous acte authentique ou par une personne dûment autorisée et mandatée par le Conseil de Gérance à
cet égard.

Des succursales ou d'autres bureaux peuvent être implantés dans le Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger sur
décision du Conseil de Gérance.

Au cas où, de l'avis du Conseil de Gérance, des développements politiques, économiques ou sociaux exceptionnels
surviennent ou sont imminents, qui perturberaient les activités normales de la Société à son siège ou nuiraient à la facilité
de communication avec son siège ou entre le siège et des personnes localisées à l'étranger, il pourra transférer le siège social
provisoirement à l'étranger, jusqu'à la cessation complète des circonstances anormales. Ces mesures provisoires n'auront
aucun impact sur la nationalité de la Société, qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège, restera néanmoins une
société régie par les Lois du Grand-Duché de Luxembourg. Ces mesures provisoires seront prises et notifiées aux parties
intéressées par l'un des organes ou l'une des personnes à qui est confiée la gestion quotidienne de la Société.»

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l’anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire des per-
sonnes comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d’une version française. A la requête des mêmes personnes
et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, le jour, mois et an qu'en tête des présentes.
Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des personnes comparantes, connue du notaire par son nom et

prénom, état et demeure, elle a signé avec Nous notaire, le présent acte.
Signé: M. Dupuis, M. Loesch.
Enregistré à Grevenmacher A.C., le 9 juillet 2015. GAC/2015/5843. Reçu soixante-quinze euros. 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
Pour expédition conforme.

Mondorf-les-Bains, le 22 juillet 2015.
Référence de publication: 2015122978/150.
(150133353) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.

Ithacalux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1940 Luxembourg, 488, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 196.262.

In the year two thousand and fifteen, on the second day of the month of July;
Before Us Me Carlo WERSANDT, notary residing in Luxembourg (Grand Duchy of Luxembourg), undersigned;

THERE APPEARED:
Ithacalux Topco S.C.A., a Luxembourg corporate partnership limited by shares (société en commandite par actions)

incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 488, route de
Longwy, L-1940 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register, section B, under number
197463,

here duly represented by Mrs Carine GRUNDHEBER, employee, residing professionally in Luxembourg, by virtue of
a proxy given under private seal.
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The said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the officiating notary, will remain
annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, represented as mentioned above, has required the officiating notary to draw up as follows:
I. The above-mentioned entity is currently the sole shareholder (the "Sole Shareholder") of Ithacalux S.à r.l., a private

limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg,
having its registered office at 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and
Companies Register, section B, under number 196262 (the "Company"), incorporated on April 10, 2015 pursuant to a deed
of Me Jean SECKLER, notary residing in Junglinster, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
number 1497 of June 13, 2015, whose articles of incorporation (the "Articles") have not been amended since the incorpo-
ration.

II. The Sole Shareholder, represented as stated here above, acting as sole shareholder of the Company hereby passes the
following resolutions in accordance with the provisions of article 200-2 of the Luxembourg law of August 10, 1915 on
commercial companies, as amended:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to change the currency of the share capital from Euros to US Dollars at an exchange rate
fixed on 1 st July 2015 (USD 1.1074 for EUR 1.-), so that the Company’s share capital, currently amounting to forty
thousand Euros (EUR 40,000.-), shall now be fixed at forty-four thousand two hundred ninety-six US Dollars (USD
44,296.-) and, further to the change of currency of the share capital of the Company, resolves to change the nominal value
of the existing shares which shall be one cent US Dollar (USD 0.01) per share, so that the share capital shall now be
composed of four million four hundred twenty-nine thousand six hundred (4,429,600) shares.

Second resolution

As a consequence, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of the article 5 of the Articles which shall
now on read as follows:

" Art. 5. The Company's share capital is set at forty-four thousand two hundred ninety-six US Dollars (USD 44,296.-)
represented by four million four hundred twenty-nine thousand six hundred (4,429,600) shares with a par value of one cent
US Dollar (USD 0.01) each".

Statement

The undersigned notary, who understands and speaks English and French, states herewith that, on request of the above
appearing party, the present deed is worded in English followed by a French version; on request of the same appearing
party, and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, at the date indicated at the beginning of the document.
After reading the present deed to the proxyholder of the appearing party, known to the notary by name, first name, civil

status and residence, the said proxyholder has signed with Us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mille quinze, le deux juillet;
Par devant Nous Maître Carlo WERSANDT, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

soussigné;

A COMPARU:
Ithacalux Topco S.C.A., une société en commandite par actions régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg,

ayant son siège social au 488, route de Longwy, L-1940 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 197463,

ici dûment représentée par Madame Carine GRUNDHEBER, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée sous seing privé.

Ladite procuration signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et par le notaire instrumentant, restera
annexée au présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter ce qui suit:
I. L'entité susmentionnée est l'associé unique actuel (l'"Associé Unique") de Ithacalux S.à r.l., une société à responsabilité

limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 488, route de Longwy, L-1940 Lu-
xembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro
196262 (la "Société"), constituée le 10 avril 2015 suivant acte de Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1497 du 13 juin 2015, et dont les statuts (les "Statuts")
n'ont pas été modifiés depuis la constitution.

II. L'Associé Unique, représenté comme indiqué ci-dessus, agissant en tant qu'associé unique de la Société, prend les
résolutions suivantes conformément aux dispositions de l'article 200-2 de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les
sociétés commerciales, telle que modifiée:
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Première résolution

L'Associé Unique décide de convertir la devise du capital social de Euros en Dollars Américains sur la base d'un taux
de change en date du 1 er juillet 2015 (1,1074 USD pour 1,- EUR) de sorte que le capital social, d'un montant actuel de
quarante mille euros (40.000,- EUR), sera dorénavant fixé à quarante-quatre mille deux cent quatre-vingt-seize Dollars
Américains (44.296,- USD), et suite au changement de devise du capital social, décide de modifier la valeur nominale des
parts sociales existantes qui sera d’un cent de Dollar Américain (0,01 USD) par part sociale, de sorte que le capital social
sera désormais constitué de quatre millions quatre cent vingt-neuf mille six cents (4.429.600) parts sociales.

Deuxième résolution

Par conséquent, l'Associé Unique décide de modifier le premier alinéa de l'article 5 des Statuts qui se lira dorénavant
comme suit:

" Art. 5. Le capital souscrit est fixé à quarante-quatre mille deux cent quatre-vingt-seize Dollars Américains (44.296,-
USD), représenté par quatre millions quatre cent vingt-neuf mille six cents (4.429.600) parts sociales d'une valeur nominale
d’un centime de Dollar Américain (0,01- USD) chacune."

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle anglais et français, déclare qu'à la demande de la partie comparante le présent
acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et, à la demande de la même partie comparante, qu'en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par ses nom, prénom, état civil et demeure,

ledit mandataire a signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: C. GRUNDHEBER, C. WERSANDT.
Enregistré à Luxembourg A.C. 2, le 7 juillet 2015. 2LAC/2015/15152. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): André MULLER.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée.

Luxembourg, le 21 juillet 2015.
Référence de publication: 2015123157/96.
(150133268) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.

Majid AI Futtaim Trust Investment Europe S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 198.607.

STATUTES

In the year two thousand and fifteen, on the first day of July.
Before Maître Jacques KESSELER, notary residing in Pétange.

THERE APPEARED:
Majid Al Futtaim Trust Holding Luxembourg S.à r.l., (the “Sole Shareholder”) a private limited liability company

(société à responsabilité limitée) incorporated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 6, rue Eugène
Ruppert, L-2453 Luxembourg, under process of registration with the Luxembourg Companies and Trade Register and
having a share capital of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500),

here represented by Mrs Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, employee, professionally residing in Pétange,by virtue
of a proxy given under private seal.

The said proxy will remain attached to the present deed.
The appearer announced the formation of a company with limited liability (“société à responsabilité limitée”), governed

by the relevant law and the present articles (the “Company”).

Art. 1. There is formed by those present a company with limited liability which will be governed by law pertaining to
such an entity as well as by present articles (the “Articles”).

Art. 2. The purpose of the Company is the acquisition of ownership interests, in Luxembourg or abroad, in any companies
or enterprises in any form whatsoever and the management of such ownership interests. The Company may in particular
acquire by subscription, purchase, and exchange or in any other manner any stock, shares and any other securities, including
without limitation bonds, debentures, certificates of deposit, trust units, any other debt instruments and more generally any
securities and financial instruments issued by any public or private entity whatsoever, including partnerships. It may par-
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ticipate in the creation, development, management and control of any company or enterprise. The Company may borrow
in any form, except for borrowing from the public. It may issue notes, bonds, debentures and any other kind of debt and/
or equity securities, including but not limited to preferred equity certificates and warrants, whether convertible or not in
all cases. The Company may lend funds, including the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities, to its
subsidiaries, affiliated companies or to any other company. It may also give guarantees and grant security interests in favour
of third parties to secure its obligations or the obligations of its subsidiaries, affiliated companies or any other company.
The Company may further mortgage, pledge, transfer, encumber or otherwise hypothecate all or some of its assets.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
creditors, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

Art. 3. The Company has been formed for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of “Majid Al Futtaim Trust Investment Europe S.à r.l.” a private limited
liability company.

Art. 5. The registered office is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by mean of a resolution of an extraordinary general meeting of its Sole Shareholder.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the manager or in
case of plurality of managers, by a decision of the board of managers.

Art. 6. The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) represented by
twelve thousand five hundred (12,500) shares with a par value of one Euro (EUR 1,00) each.

In addition to the corporate capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share
in addition to its par value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the payment of
any shares which the Company may redeem from its Shareholder, to offset any net realised losses, to make distributions
to the Shareholder or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 7. The capital may be changed at any time under the conditions specified by article 199 of the law concerning
commercial companies dated Augustin 10, 1915 as amended from time to time (the Law).

Art. 8. Each share gives rights to a fraction of the assets and profits of the Company in direct proportion to its relationship
with the number of shares in existence.

Art. 9. The transfer of shares is stated in a notarial deed or by private deed. They are made in compliance with the legal
dispositions. In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred by application of the
requirements of article 189 of the Law.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the Sole Shareholder will not bring the
Company to an end.

Art. 11. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge on the assets or documents of the Company.

Art. 12. The Company shall be administered by one or more managers (individually the “Manager” and together the
“Managers”), not necessarily shareholders, appointed by the Shareholder. The authorities of the Managers shall include
the following:

a. Undertake all actions and deeds necessary to manage the Company in order achieve its purpose. In carrying out its
purpose, whether directly or through subsidiary companies the Company (or its subsidiaries) may only transact with counter-
parties/entities which have been authorised in writing by the Shareholder. In addition with regard to entering into
indebtedness, granting of security, or providing guarantees these shall require written Shareholder approval.

b. Take all the necessary procedures before the competent authorities and sign all documents and contracts to open
branches or offices or participate in the name of the Company in the incorporation of other companies of whatsoever types.

c. Sign, on behalf of the Company, all papers, documents, contracts, agreements, articles/memoranda of association,
annexures and amendments thereof and various types of agreements pertinent to the Company's affairs and the exercise of
its business activities.

d. Represent the Company in all its related affairs before all governmental authorities and departments, as well as all
semi government and non-government entities, institutions, companies and individuals, submit applications, complete
procedures, receive documents, and sign on the Company's behalf before all the above-mentioned entities/parties.

e. Attend meetings and negotiate with all governmental and non-governmental entities, companies, institutions and
individuals, approve the outcomes of the meetings and negotiations and sign on the same on behalf of the Company to the
interests of the Company.

f. Take all necessary measures to safeguard the aforesaid interests of the Company and collect its dues and entitlements
from third parties, pay its debts, defend its rights, submit petitions, appeals and objections against legal actions and pro-
cedures that might have been taken against the Company, request submitting lawsuits before courts of various types and
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levels, with the right to appoint advocates and legal counsels and empower them to defend the rights and interests of the
Company.

g. Take the necessary legal and administrative procedures to register or renew registration or transfer of ownership of
the trade names/marks owned by the Company including submission, receipt and signing of applications, documents, papers
and data necessary to register the trade names/marks or renew registration thereof and record the same in the trade marks
register.

h. Enter into contract with independent professional consultants, contractors and agents and terminate their contracts as
they deem fit to the interests of the Company.

i. Represent the Company in whatever relates to its transactions with banks, including opening, cancelling or operating
the current accounts, fixed deposits accounts and call accounts in the name and to the interest of the Company.

j. Authorize the competent employees within the Company to sign the bank accounts to facilitate the work process in
the Company.

For Article 12a) to 12h). the Company will only be validly bound by the joint signature of any two Managers (irrespective
of Category).

For Article 12i) and 12j) the Company will only be validly bound by the joint signature of one class A Manager and
one class B Manager.

The Managers' of the Company may employ any person, as they see fit, to assist them in carrying out their powers and
functions as prescribed in this Constitution.

One or more Managers may participate in a meeting by means of a conference call or by any similar means of commu-
nication initiated from Luxembourg enabling thus several persons participating therein to simultaneously communicate
with each other. Such participation shall be deemed equal to a physical presence at the meeting. Such a decision can be
documented in a single document or in several separate documents having the same content signed by all the Managers
having participated.

A written decision, signed by all the Managers, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of Managers, which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content signed by all the Managers of the board of Managers.

Art. 13. The Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitment regularly
made by them in the name of the Company unless otherwise determined by law. They are simple authorised agents and
are responsible only for the execution of their mandate.

Art. 14. Each shareholder may take part in collective decisions irrespective of the numbers of shares which he owns.
Each shareholder has voting rights commensurate with his shareholding. Each shareholder may appoint a proxy to represent
him at meetings.

Art. 15. Collective decisions are only validly taken in so far as they are adopted by the shareholders owning more than
half the share capital. However, resolutions to alter the articles and particularly to liquidate the Company may only be
carried by a majority of shareholders owning three quarters of the Company's share capital. If the Company has only one
shareholder, his decisions are written down on a register held at the registered office of the Company.

Art. 16. The Company's year commences on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 17. Each year on the thirty-first of December, the books are closed and the Managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

Art. 18. Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 19. The receipts stated in the annual inventory, after deduction of general expenses and amortisation represent the
net profit.

Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until this reserve amounts to ten
per cent of the share capital. The balance may be used freely by the Sole Shareholder.

The balance of the net profits may be distributed to the Sole Shareholder commensurate to his/ their shareholding in the
Company.

The Managers are authorized to decide and to distribute interim dividends at any time, under the following conditions:
1. The Managers will prepare interim statement of accounts which are the basis for the distribution of interim dividends;
2. These interim statement of accounts shows that sufficient funds are available for distribution, it being understood that

the amount to be distributed may not exceed realized profits as per the end of the last fiscal year, increased by carried
forward profits and distributable reserves but decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve in
accordance with the Law or these Articles.

Art. 20. At the time of the winding up of the Company the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the Sole Shareholder who will fix their powers and remuneration.
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Art. 21. The Sole Shareholder will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the
articles.

Transitory Disposition

The first financial year commences this day and ends on December 31 st 2015.

Subscription and payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares are subscribed by the sole shareholder as follows:
Majid Al Futtaim Trust Holding Luxembourg S.à r.l. previously mentioned:
twelve thousand five hundred (12,500) shares
The shares thus subscribed have been paid up by a contribution in cash of twelve thousand five hundred Euro (EUR

12,500), so that the amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company.

Estimate of costs

The parties estimate the value of formation expenses at approximately 1,500.-euros.

Decisions of the Sole Shareholder

The shareholder has taken the following decisions.
1) Is appointed as Manager of the Company for an undetermined period:

- Category A Manager
* Mr. Kris DE SOUTER, born in Bonheiden, Belgium, on May 21, 1974, having his address at Villa 34/6, 395 Emirates

Hill, Spring 7, Dubai, United Arabian Emirates;

- Category B Managers
* Mr. Vincent COINTEPAS, born in Blois, France, on July 16 th 1985, having his professional address at 6, rue Eugène

Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg
* Mr. Dominique Jean-Marie LÉONARD, born in Namur, Belgium on March 22 nd 1978, having his professional address

at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
2) The registered office is established at 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.
The Sole Shareholder may remove at any time existing Managers and may appoint new Managers by way of a written

resolution.
The Sole Shareholder may amend the categories of Managers at any time by way of a written resolution.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Pétange, on the day named at the beginning of this document.
The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing

party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing person and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

The document having been read to the proxyholder of the person appearing, she signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux-mille quinze, le premier juillet.
Pardevant Maître Jacques KESSELER, notaire de résidence à Pétange.

A comparu:
Majid Al Futtaim Trust Holding Luxembourg S.à r.l. (l'Associé Unique), une société à responsabilité limitée constituée

selon les lois de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, en cours d'enregis-
trement auprès du registre de commerce et des sociétés de Luxembourg et ayant un capital social de douze mille cinq cent
Euros (EUR 12,500),

ici représentée par Sofia AFONSO-DA CHAO CONDE, salariée, demeurant professionnellement Pétange, en vertu
d'une procuration donnée sous seing privé.

La prédite procuration restera annexée aux présentes.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité

limitée qu'elle déclare constituer par les présentes (la «Société»):

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives, ainsi
que par les présents statuts (les «Statuts»).

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans d'autres sociétés ou
entreprises sous quelque forme que ce soit et la gestion de ces participations. La Société pourra en particulier acquérir par
souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, incluant sans
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limitation, des obligations, tout instrument de dette, créances, certificats de dépôt, des unités de trust et en général toute
valeur ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée, y compris des sociétés de personnes. Elle pourra
participer dans la création, le développement, la gestion et le contrôle de toute société ou entreprise. La Société pourra
emprunter sous quelque forme que ce soit à l'exception d'un emprunt public. Elle peut procéder, par voie de placement
privé, à l'émission de parts et d'obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts et/ou de créances incluant, sans
limitation, l'émission de «PECS» et des «warrants», et ce convertibles ou non. La Société pourra prêter des fonds, y compris
ceux résultant des emprunts et/ou des émissions d'obligations, à ses filiales, sociétés affiliées et à toute autre société. Elle
peut également consentir des garanties ou des sûretés au profit de tierces personnes afin de garantir ses obligations ou les
obligations de ses filiales, sociétés affiliées ou de toute autre société. La Société pourra en outre gager, nantir, céder, grever
de charges tout ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière, des sûretés portant sur tout ou partie de ses avoirs.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les créanciers, fluctuations
monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «Majid Al Futtaim Trust Investment Europe S.à r.l.», société à responsabilité
limitée.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une décision de l'assemblée

générale extraordinaire de l'Associé Unique. L'adresse du siège sociale peut être déplacée à l'intérieur de la commune par
simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille cinq cent Euros (EUR 12,500) représenté par douze mille cinq cent (12,500)
parts sociales d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,00) chacune.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel toutes les primes payées sur une part
sociale en plus de la valeur nominale seront transférées. L'avoir de ce compte de primes peut être utilisé pour effectuer le
remboursement en cas de rachat des parts sociales des actionnaires par la Société, pour compenser des pertes nettes réalisées,
pour effectuer des distributions aux actionnaires, ou pour être affecté à la réserve légale.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions prévues par l'article 199 de la loi
concernant les sociétés commerciales du 10 août 1915 telles que modifiée (la «Loi»).

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction proportionnelle au nombre des parts existantes de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les cessions de parts sociales sont constatées par un acte authentique ou sous seing privé. Elles se font en
conformité avec les dispositions légales afférentes. Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé les parts sociales détenues
par celui-ci sont librement transmissibles.

Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales détenues par chacun d'entre eux ne sont transmissibles
que moyennant l'application de ce qui est prescrit par l'article 189 de la Loi.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou déconfiture de l'un de l'Associé Unique ne mettent pas fin à la Société.

Art. 11. Les créanciers, ayants droit ou héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés
sur les biens et documents de la Société.

Art. 12. La société est administrée par un ou plusieurs gérants (seul le «Gérant» et ensemble les «Gérants»), associés
ou non, nommés par l'Associé Unique.

Les prérogatives des Gérants sont les suivantes:
a) Entreprendre toutes les actions et les actes nécessaires à la gestion de la Société pour atteindre son objet social. Dans

la mise en oeuvre de son objectif, que ce soit directement ou par le biais de sociétés filiales de la Société (ou ses filiales),
les Gérants ne pourront traiter qu'avec des contreparties /entités, qui auront été autorisées par écrit par l'Associé Unique.
De plus, dans le cadre d'un endettement, de l'octroi de sécurité ou de la fourniture de garanties l'approbation écrite préalable
de l'Associé Unique sera requise.

b) Compléter toutes les procédures auprès des autorités compétentes et signer tous documents ou contrats nécessaires
à l'ouverture de succursales ou de bureaux ou participer au nom de la société à la constitution d'autres sociétés de quelque
forme qu'elles soient.

c) Signer, pour le compte de la Société, tous écrits, documents, accords, contrats, statuts, leurs annexes et leurs modi-
fications et différents types d'accords relatifs aux affaires de la Société et à l'exercice de son activité.

d) Représenter la Société dans toutes ses affaires connexes auprès de toutes autorités et département gouvernementaux,
ainsi qu'auprès d'entités semi-gouvernementales et non gouvernementales, institutions, sociétés et personnes physiques,
soumettre des demandes, compléter des procédures, recevoir des documents et signer pour le compte de la Société devant
toutes les entités/parties mentionnées ci-dessus.
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e) Participer à des réunions et négocier avec toutes entités gouvernementales et non gouvernementales, sociétés, insti-
tutions et personnes physiques, approuver les délibérations et les négociations des réunions et signer ces derniers pour le
compte de la Société dans l'intérêt de la Société.

f) Prendre toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde des intérêts de la Sociétés susmentionnés et collecter les
cotisations et droits auprès des parties tiers, payer les dettes, défendre ses droits, soumettre des pétitions, appels et objections
contre des actions juridiques et des procédures qui pourraient avoir été engagées contre la Société, demander à soumettre
des poursuites devant les tribunaux judiciaires de types et de niveaux différents, avec le droit de nommer des avocats et
des conseillers légaux et de les habiliter à défendre les droits et intérêts de la Société.

g) Suivre les procédures légales et administratives relatives à l'enregistrement ou le renouvellement de l'enregistrement
ou le transfert de la propriété de l'appellation/la marque commerciale détenues par la Société, incluant la soumission, le
reçu et la signature des demandes, documents, papiers et informations nécessaires à l'enregistrement de l'appellation/la
marque commerciale ou le renouvellement cet l'enregistrement et la mise à jour de telles actions dans le registre des marques.

h) Conclure des contrats avec des consultants professionnels indépendants, contractuels ou des agents et mettre fin à
ces contrats quand ils jugent cela nécessaires aux intérêts de la Société.

i) Représenter la Société dans tout ce qui concerne les transactions avec les banques, ce qui comprend l'ouverture,
l'annulation ou la gestion des comptes courants, des comptes de dépôt fixes et les comptes d'appel pour le compte et dans
l'intérêt de la Société.

j) Autoriser les employés compétents de la Société à signer sur les comptes de la Société afin de faciliter le travail de la
Société.

Pour les articles 12a) à 12h), la Société est valablement engagée par la signature conjointe de deux Gérants (quel que
soit leur classe).

Pour les articles 12i) à 12j), la Société est valablement engagée par la signature conjointe d'un Gérant de classe A et
d'un Gérant de classe B.

Les Gérants de la Société peuvent employer toute personne pour les assister dans l'exercice de leurs pouvoirs et de leurs
fonctions prescrits par les présent Statuts.

Un ou plusieurs gérants peuvent participer à une réunion des gérants par conférence téléphonique ou par des moyens
de communication similaires à partir du Luxembourg de telle sorte que plusieurs personnes pourront communiquer simul-
tanément. Cette participation sera réputée équivalente à une présence physique lors d'une réunion. Cette décision pourra
être documentée par un seul document ou par plusieurs documents séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les
Gérants y ayant participé.

Une décision écrite signée par tous les Gérants sera aussi valable et efficace que si elle avait été prise lors d'une réunion
du conseil dûment convoquée. Cette décision pourra être documentée par un seul document ou par plusieurs documents
séparés ayant le même contenu et signé(s) par tous les Gérants.

Art. 13. Les Gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engage-
ments régulièrement pris par eux au nom de la Société, sauf dans les cas déterminés par la loi; Ils sont de simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 14. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque associé peut se faire valablement
représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 15. Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles sont adoptées par les associés
représentant plus de la moitié du capital social.

Toutefois, les décisions ayant pour objet une modification des statuts ou la liquidation de la Société ne pourront être
prises qu'à la majorité des associés représentant les trois quarts du capital social.

Si la Société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 16. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 17. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les Gérants dressent un inventaire
comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Art. 18. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 19. Les produits de la société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortissements
et charges, constituent le bénéfice net.

Sur le bénéfice net il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci
ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des associés.

Le solde des bénéfices nets peut être distribué à l'Associé Unique en proportion avec sa participation dans le capital de
la Société.

Les Gérants sont autorisés à décider et à distribuer des dividendes intérimaires, à tout moment, sous les conditions
suivantes:
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1. Les Gérants prépareront une situation intérimaire des comptes de la Société qui constituera la base pour la distribution
des dividendes intérimaires;

2. Ces comptes intérimaires devront montrer des fonds disponibles suffisants afin de permettre une distribution, étant
entendu que le montant à distribuer ne peut pas excéder les bénéfices réalisés à la clôture de l'exercice fiscal précédent,
augmenté du bénéfice reporté et réserves distribuables et diminué des pertes reportées et montants alloués à la réserve
légale, en conformité avec la Loi ou les présents statuts.

Art. 20. Lors de la dissolution de la société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par l'Associé Unique qui en fixera les pouvoirs et émoluments.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents statuts, l'Associé Unique se réfère aux dispositions légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice commence le jour de la constitution et finit le 31 décembre 2015.

Souscription et libération

Les douze mille cinq cents (12,500) parts sont souscrites par l'associé unique comme suit:
Majid Al Futtaim Trust Holding Luxembourg S.à r.l., prédésignée: douze mille cinq cents (12,500) parts sociales
Les parts ainsi souscrites ont été entièrement libérées par un apport en espèces de douze mille cinq cent Euros (EUR

12,500), de sorte que le montant de douze mille cinq cent Euros (EUR 12,500) est à la disposition de la Société.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société à
raison de sa constitution est évalué approximativement à la somme de 1.500, euros.

Décisions de l'associé unique

Ensuite l'associé unique a pris les décisions suivantes:
1) Est nommé gérant pour une durée indéterminée:

- Gérant de Catégorie A
* Monsieur Kris DE SOUTER, né à Bonheiden, Belgique, le 21 mai 1974, résidant à Villa 34/6, 395 Emirates Hill,

Spring 7, Dubai, Emirats Arabe Unis

- Gérant de Catégorie B
* Monsieur Vincent COINTEPAS, né à Blois, France, le 16 juillet 1985, résidant professionnellement au 6, rue Eugène

Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
* Monsieur Dominique Jean-Marie LEONARD, né à Namur (Belgique) le 22 mars 1978, résidant professionnellement

au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg
2) Le siège social de la Société est fixé à 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
L'Associé Unique peut révoquer à tout moment les Gérants existants et peut nommer de nouveaux Gérants par le biais

de résolutions écrites.
L'Associé Unique peut à tout moment modifier les catégories de Gérants par le biais de résolutions écrites.

DONT ACTE, fait et passé à Pétange, date qu'en tête.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate par le présent acte qu'à la requête de la partie comparante,

le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française; à la requête de la même partie comparante et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent
acte.

Signé: Conde, Kesseler.
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 06 juillet 2015. Relation: EAC/2015/15628. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur ff. (signé): M. Halsdorf.

POUR EXPEDITION CONFORME
Référence de publication: 2015123272/344.
(150132542) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.
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Endurance Corporation S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 198.650.

STATUTES

In the year two thousand fifteen, on the ninth day of July.
Before the undersigned, Maître Jean SECKLER, a notary resident in Junglinster, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
Hiringa Investments Limited, a limited company organised under the laws of New Zealand, having its registered office

at Suite 3, 280 Parnell Road, Parnell, Auckland, 1052 New Zealand, registered with the New Zealand Companies Office
under number 3525211, acting in its capacity as trustee of Berna II Settlement, a trust organised under the laws of the
Bahamas, having its registered office at Level 3, 18 Stanley Street, Auckland 1010, NZ,

here represented by Mr. Henri DA CRUZ, private employee, whose professional address is in Junglinster, Grand Duchy
of Luxembourg, by virtue of a power of attorney given under private seal.

After signature ne varietur by the authorised representative of the appearing party and the undersigned notary, the power
of attorney will remain attached to this deed to be registered with it.

The appearing party, represented as set out above, has requested the undersigned notary to state as follows the articles
of incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Endurance Corporation S.à r.l.” (the Company). The Company is a private
limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, in
particular the law of August 10, 1915 on commercial companies, as amended (the Law), and these articles of incorporation
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The Company’s registered office is established in Luxembourg Grand Duchy of Luxembourg. It may be transferred

within that municipality by a resolution of the board of managers. It may be transferred to any other location in the Grand
Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance with the conditions prescribed for the
amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the board of managers. If the board of managers determines that extraordinary political or military develop-
ments or events have occurred or are imminent, and that those developments or events may interfere with the normal
activities of the Company at its registered office, or with ease of communication between that office and persons abroad,
the registered office may be temporarily transferred abroad until the developments or events in question have completely
ceased. Any such temporary measures do not affect the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1. The Company’s object is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or enterprises

in any form whatsoever, and the management of those participations. The Company may in particular acquire, by sub-
scription, purchase and exchange or in any other manner, any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and, more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. Further, it may invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intellectual
property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. It may lend funds, including, without limitation, the proceeds
of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. It may also give guarantees and pledge,
transfer, encumber or otherwise create and grant security over some or all of its assets to guarantee its own obligations and
those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other company or person. For the avoidance
of doubt, the Company may not carry out any regulated financial sector activities without having obtained the requisite
authorisation.

3.3. The Company may use any techniques, legal means and instruments to manage its investments efficiently and
protect itself against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operation and any transaction with respect to
real estate or movable property which, directly or indirectly, favours or relates to its corporate object.
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Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited period.
4.2. The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,

bankruptcy or any similar event affecting one or more shareholders.

II. Capital - Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twenty-five thousand and one Euro (EUR 25,001.-), represented by:
(a) Twelve thousand five hundred (12,500) class A shares in registered form, having a nominal value of one Euro (EUR

1.-) each (the Class A Shares);
(b) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class B shares in registered form, having a nominal value of

one Euro (EUR 1.-) each (the Class B Shares);
(c) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class C shares in registered form, having a nominal value of

one Euro (EUR 1.-) each (the Class C Shares);
(d) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class D shares in registered form, having a nominal value of

one Euro (EUR 1.-) each (the Class D Shares);
(e) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class E shares in registered form, having a nominal value of

one Euro (EUR 1.-) each (the Class E Shares);
(f) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class F shares in registered form, having a nominal value of one

Euro (EUR 1.-) each (the Class F Shares);
(g) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class G shares in registered form, having a nominal value of

one Euro (EUR 1.-) each (the Class G Shares);
(h) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class H shares in registered form, having a nominal value of

one Euro (EUR 1.-) each (the Class H Shares);
(i) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class I shares in registered form, having a nominal value of one

Euro (EUR 1.-) each (the Class I Shares); and
(j) One thousand three hundred and eighty-nine (1,389) class J shares in registered form, having a nominal value of one

Euro (EUR 1.-) each (the Class J Shares).
The Class A Shares, Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares,

Class H Shares, Class I Shares and Class J Shares shall together be referred to as the Shares, each being a Share.
The Class B Shares, Class C Shares, Class D Shares, Class E Shares, Class F Shares, Class G Shares, Class H Shares,

Class I Shares and Class J Shares shall together be referred to as the B-J Shares, each being a B-J Share.
5.2. A share unit shall consist of one (1) Share from each class of B-J Shares held by the same holder (a Share Unit).
5.3. The share capital may be increased or reduced once or more by a resolution of the shareholders, acting in accordance

with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.
5.4. The share capital of the Company may be reduced through the cancellation of Shares including by the cancellation

of one or more entire classes of Shares through the repurchase and cancellation of all the Shares in issue in such class(es).
In the case of repurchases and cancellations of classes of Shares, such repurchases and cancellations of Shares shall be
made in the reverse alphabetical order (starting with the Class J Shares).

5.5. In the event of a reduction of the share capital through the repurchase and cancellation of a class of Shares (in the
order provided in article 5.4), such class of Shares gives right, to the holders thereof pro rata to their holding in such class,
to the Available Amount (with the limitation however to the Total Cancellation Amount as determined by the Board) and
the holders of Shares of the repurchased and cancelled class of Shares shall receive from the Company an amount equal to
the Cancellation Value Per Share for each Share of the relevant class held by them and cancelled.

5.6. The Cancellation Value Per Share shall be calculated by dividing the Total Cancellation Amount by the number of
Shares in issue in the class of Shares to be repurchased and cancelled.

5.7. The Total Cancellation Amount shall be an amount determined by the Board on the basis of the relevant interim
accounts. The Total Cancellation Amount for each of the classes J, I, H, G, F, E, D, C, B and A shall be the Available
Amount of the relevant class at the time of the cancellation of the relevant class unless otherwise resolved by the general
meeting of shareholders in the manner provided for an amendment of the Articles, provided however that the Total Can-
cellation Amount shall never be higher than such Available Amount.

5.8. Upon the repurchase and cancellation of the Shares of the relevant class, the Cancellation Value Per Share will
become due and payable by the Company.

Art. 6. Shares and Transfer of Shares.
6.1. All Shares shall have the rights specified in these Articles and the economic rights as indicated in article 16.
6.2. Share premium contributed by shareholders shall be available as a freely distributable reserve on all classes of

Shares and any distribution of share premium may be made on any single class of Shares.
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6.3. The Shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share. Each Share confers an identical
voting right at all times.

6.4. Subject to article 6.6, the shares are freely transferable between shareholders.
6.5. Shares may not be transferred inter vivos to non-members unless members representing at least three quarter of the

corporate capital shall have agreed thereto in a general meeting. Otherwise it is referred to the provisions of articles 189
and 190 of the Law.

6.6. Any B-J Shares may only be transferred as a Share Unit, that is, together with an equal number of all other B-J
Shares held by that Holder. In addition, B-J Shares may only be transferred together with that shareholder pro rata holding
of Class A Shares. Any transfer of Shares other than in accordance with this article 6.6 shall be void.

6.7. A Share transfer shall only be binding on the Company or third parties following notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the Luxembourg Civil Code. Upon acceptance of a Share transfer by the
Company, any manager of the Company acting alone may take the necessary steps to update the share register of the
Company and record the transfer therein.

6.8. A register of shareholders shall be kept at the registered office and may be examined by any shareholder on request.
6.9. In addition to the provisions of this article 6, any transfer of Shares shall be subject to the provisions of a shareholders'

agreement (if any) that may be agreed between the shareholders from time to time.

III. Management - Representation

Art. 7. Appointment and removal of managers.
7.1. The Company shall be managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time, with or without cause, by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they shall constitute the board of managers (the Board).
8.1. Powers of the board of managers
(i) All powers not expressly reserved to the shareholders by the Law or the Articles fall within the competence of the

Board, which has full power to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company’s corporate
object.

(ii) The Board may delegate special or limited powers to one or more agents for specific matters.
8.2. Procedure
(i) The Board shall meet at the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice, which

in principle shall be in Luxembourg.
(ii) Written notice of any Board meeting shall be given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance, except

in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the notice.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and each of them states that they have

full knowledge of the agenda for the meeting. A manager may also waive notice of a meeting, either before or after the
meeting. Separate written notices are not required for meetings which are held at times and places indicated in a schedule
previously adopted by the Board.

(iv) A manager may grant to another manager a power of attorney in order to be represented at any Board meeting.
(v) The Board may only validly deliberate and act if a majority of its members are present or represented. Board

resolutions shall be validly adopted by a majority of the votes of the managers present or represented. Board resolutions
shall be recorded in minutes signed by the chairperson of the meeting or, if no chairperson has been appointed, by all the
managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference, or by any other means
of communication which allows all those taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. Participation
by such means is deemed equivalent to participation in person at a duly convened and held meeting.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (Managers’ Circular Resolutions) shall be valid and binding as if
passed at a duly convened and held Board meeting, and shall bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company shall be bound towards third parties in all matters by the signature of any manager.
(ii) The Company shall also be bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers

have been delegated by the Board.

Art. 9. Sole manager. If the Company is managed by a sole manager, all references in the Articles to the Board, the
managers or any manager are to be read as references to the sole manager, as appropriate.

Art. 10. Liability of the managers. The managers shall not be held personally liable by reason of their office for any
commitment they have validly made in the name of the Company, provided those commitments comply with the Articles
and the Law.
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IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and shareholders’ written resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Unless resolutions are taken in accordance with article 11.1.(ii), resolutions of the shareholders shall be adopted at

a general meeting of shareholders (each a General Meeting).
(ii) If the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), resolutions of the shareholders may

be adopted in writing (Written Shareholders’ Resolutions).
(iii) Each share entitles the holder to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders may be convened to General Meetings by the Board. The Board must convene a General Meeting

following a request from shareholders representing more than half of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting shall be given to all shareholders at least eight (8) days prior to the date of

the meeting, except in the case of an emergency, in which case the nature and circumstances of such shall be set out in the
notice.

(iii) When resolutions are to be adopted in writing, the Board shall send the text of such resolutions to all the shareholders.
The shareholders shall vote in writing and return their vote to the Company within the timeline fixed by the Board. Each
manager shall be entitled to count the votes.

(iv) General Meetings shall be held at the time and place specified in the notices.
(v) If all the shareholders are present or represented and consider themselves duly convened and informed of the agenda

of the General Meeting, it may be held without prior notice.
(vi) A shareholder may grant written power of attorney to another person (who need not be a shareholder), in order to

be represented at any General Meeting.
(vii) Resolutions to be adopted at General Meetings shall be passed by shareholders owning more than one-half of the

share capital. If this majority is not reached at the first General Meeting, the shareholders shall be convened by registered
letter to a second General Meeting and the resolutions shall be adopted at the second General Meeting by a majority of the
votes cast, irrespective of the proportion of the share capital represented.

(viii) The Articles may only be amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least
three-quarters of the share capital.

(ix) Any change in the nationality of the Company and any increase in a shareholder’s commitment to the Company
shall require the unanimous consent of the shareholders.

(x) Written Shareholders’ Resolutions are passed with the quorum and majority requirements set forth above and shall
bear the date of the last signature received prior to the expiry of the timeline fixed by the Board.

Art. 12. Sole shareholder. When the number of shareholders is reduced to one (1):
(i) the sole shareholder shall exercise all powers granted by the Law to the General Meeting;
(ii) any reference in the Articles to the shareholders, the General Meeting, or the Written Shareholders’ Resolutions is

to be read as a reference to the sole shareholder or the sole shareholder’s resolutions, as appropriate; and
(iii) the resolutions of the sole shareholder shall be recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits - Supervision

Art. 13. Financial year and approval of annual accounts.
13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.
13.2. Each year, the Board must prepare the balance sheet and profit and loss accounts, together with an inventory stating

the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the debts
owed by its manager(s) and shareholders to the Company.

13.3. Any shareholder may inspect the inventory and balance sheet at the registered office.
13.4. The balance sheet and profit and loss accounts must be approved in the following manner:
(i) if the number of shareholders of the Company does not exceed twenty-five (25), within six (6) months following the

end of the relevant financial year either (a) at the annual General Meeting (if held) or (b) by way of Written Shareholders’
Resolutions; or

(ii) if the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), at the annual General Meeting.

Art. 14. Auditors.
14.1. When so required by law, the Company’s operations shall be supervised by one or more approved external auditors

(réviseurs d’entreprises agréés). The shareholders shall appoint the approved external auditors, if any, and determine their
number and remuneration and the term of their office.

14.2. If the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the Company’s operations shall be
supervised by one or more commissaires (statutory auditors), unless the law requires the appointment of one or more
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approved external auditors (réviseurs d’entreprises agréés). The commissaires are subject to re-appointment at the annual
General Meeting. They may or may not be shareholders.

Art. 15. Allocation of profits and Share distribution allocations.
15.1. Five per cent (5%) of the Company’s annual net profits must be allocated to the reserve required by law (the Legal

Reserve). This requirement ceases when the Legal Reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders shall determine the allocation of the balance of the annual net profits. They may decide on the
payment of a dividend, to transfer the balance to a reserve account, or to carry it forward in accordance with the applicable
legal provisions.

15.3. Interim dividends may be distributed at any time, subject to the following conditions:
(i) the Board must draw up interim accounts;
(ii) the interim accounts must show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available

for distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed the profits made since the end of the
last financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by profits carried forward and
distributable reserves, and reduced by losses carried forward and sums to be allocated to the Legal Reserve;

(iii) within two (2) months of the date of the interim accounts, the Board must resolve to distribute the interim dividends;
(iv) taking into account the assets of the Company, the rights of the Company’s creditors must not be threatened by the

distribution of an interim dividend; and
(v) taking into account the provisions of Article 16.
If the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the Board has the right to

claim the reimbursement of dividends not corresponding to profits actually earned and the shareholders must immediately
refund the excess to the Company if so required by the Board.

15.4. The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of share-
holders in accordance with the provisions of Article 16.

15.5. The distributions (including, but not limited to, dividends and share premium distributions) declared, may be paid
in any currency selected by the Board and may be paid at such places and times as may be determined by the Board. The
Board may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate distribution funds into the currency
of their payment. A distribution declared but not paid on a Share during five years cannot thereafter be claimed by the
holder of such Share, shall be forfeited by the holder of such Share, and shall revert to the Company. No interest will be
paid on distributions declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of Shares.

VI. Distributions

Art. 16. Distribution Waterfall.
16.1. In the event of a distribution on any Shares, such distributions shall be allocated always in accordance with the

following:
(i) an amount equal to nought point one zero per cent (0.10%) of the nominal value of each Class A Share shall be

allocated equally to the holders of all Class A Shares; then
(ii) subject to (x) below, an amount equal to nought point one five per cent (0.15%) of the nominal value of each Class

B Share shall be allocated equally to the holders of all Class B Shares; then
(iii) subject to (x) below, an amount equal to nought point two zero per cent (0.20%) of the nominal value of each Class

C Share shall be allocated equally to the holders of all Class C Shares; then
(iv) subject to (x) below, an amount equal to nought point two five per cent (0.25%) of the nominal value of each Class

D Share shall be allocated equally to the holders of all Class D Shares; then
(v) subject to (x) below, an amount equal to nought point three zero per cent (0.30%) of the nominal value of each Class

E Share shall be allocated equally to the holders of all Class E Shares; then
(vi) subject to (x) below, an amount equal to nought point three five per cent (0.35%) of the nominal value of each Class

F Share shall be allocated equally to the holders of all Class F Shares; then
(vii) subject to (x) below, an amount equal to nought point four per cent (0.4%) of the nominal value of each Class G

Share shall be allocated equally to the holders of all Class G Shares; then
(viii) subject to (x) below, an amount equal to nought point four five per cent (0.45%) of the nominal value of each Class

H Share shall be allocated equally to the holders of all Class H Shares; then
(ix) subject to (x) below, an amount equal to nought point five zero per cent (0.50%) of the nominal value of each Class

I Share shall be allocated equally to the holders of all Class I Shares; then
(x) the balance of the total distributed amount shall be allocated in its entirety to the holders of the last class of Shares

in reverse alphabetical order (i.e. first the Class J Shares, then, if no Class J Shares are in existence, the Class I Shares, and
in such continuation until only Class A Shares are in existence).
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16.2. Any distribution amount on any class of Shares, unless specifically declared as payable, shall accumulate and shall
be paid by the Company upon redemption of such class of Shares.

VII. Dissolution - liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.
17.1. The Company may be dissolved at any time by a resolution of the shareholders adopted with the consent of a

majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters of the share capital. The shareholders shall appoint one
or more liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation, and shall determine their number, powers
and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators shall have full power to realise the
Company’s assets and pay its liabilities.

17.2. After payment of all debts and any charges against the Company and of the expenses of the liquidation, the net
liquidation proceeds shall be distributed to the shareholders with and so as to achieve on an aggregate basis the same
economic result as the distribution rules set forth in Article 16.

VIII. General provisions

Art. 18. General.
18.1. The creditors, representatives, rightful owners or heir of any shareholder are neither allowed, in circumstances, to

require the sealing of the assets and documents of the Company, nor to interfere in any manner in the administration of the
Company. They must for the exercise of their rights refer to financial statements and the decisions of the meetings.

18.2. Notices and communications may be made or waived, Managers’ Circular Resolutions and Written Shareholders
Resolutions may be evidenced, in writing, by fax, email or any other means of electronic communication.

18.3. Powers of attorney may be granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager, in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

18.4. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements for being deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers’ Circular Resolutions, the resolutions adopted by the
Board by telephone or video conference or the Written Shareholders’ Resolutions, as the case may be, may appear on one
original or several counterparts of the same document, all of which taken together shall constitute one and the same
document.

18.5. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with the applicable law
and, subject to any non-waivable provisions of the law, with any agreement entered into by the shareholders from time to
time.

IX. Definitions

Available Amount in relation to
each class of reemable shares

means the total amount of net profits of the Company (including carried forward pro-
fits) attributable to that class (subject to the provisions of article 16) to the extent the
shareholder would have been entitled to distributions in accordance with article 16,
increased by (i) any freely distributable reserves (including, for the avoidance of doubt,
the share premium reserve) and (ii) as the case may be by the amount of the share
capital reduction relating to the class of Shares to be cancelled to the extent this cor-
responds to the available amounts in accordance with the law, but reduced by (i) any
losses (including carried forward losses) and (ii) any sums to be placed into reserve
(s) pursuant to the requirements of law or of the Articles or in the reasonable opinion
of the Board set aside to cover running costs of the Company, each time as set out in
the relevant Interim Accounts (without, for the avoidance of doubt, any double
counting), so that:
AA = (NP + P + CR) – (L + LR)
Whereby:
AA = Available Amount
NP = net profits (including carried forward profits)
P = any freely distributable reserves
CR = the amount of the share capital reduction and legal reserve reduction relating to
the class of Shares to be cancelled
L = losses (including carried forward losses)
LR = any sums to be placed into reserve(s) pursuant to the requirements of law or of
the Articles

Interim Accounts means the interim accounts of the Company as at the relevant Interim Account Date.
Interim Account Date means the date no earlier than eight (8) days before the date of the repurchase and

cancellation of the relevant class of Shares.
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Transitional provision

The Company’s first financial year shall begin on the date of this deed and shall end on the thirty-first (31) of December
2015.

Subscription and payment

Berna II Settlement, represented as stated above, subscribes for all the twelve thousand five hundred (12,500) Class A
Shares, all the one thousand three hundred and eighty-nine (1,389) Class B Shares, all the one thousand three hundred and
eighty-nine (1,389) Class C Shares, all the one thousand three hundred and eighty-nine (1,389) Class D Shares, all the one
thousand three hundred and eighty-nine (1,389) Class E Shares, all the one thousand three hundred and eighty-nine (1,389)
Class F Shares, all the one thousand three hundred and eighty-nine (1,389) Class G Shares, all the one thousand three
hundred and eighty-nine (1,389) Class H Shares, all the one thousand three hundred and eighty-nine (1,389) Class I Shares
and all the one thousand three hundred and eighty-nine (1,389) Class J Shares, all in registered form and having a nominal
value of one Euro (EUR 1.-) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash of twenty-five thousand and one
Euro (EUR 25,001.-).

The amount of of twenty-five thousand and one Euro (EUR 25,001.-) is at the Company’s disposal and evidence of such
amount has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand three hundred Euro (EUR 1,300.-).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, its sole shareholder, representing the entire subscribed capital,
adopted the following resolutions:

2. The following persons are appointed as managers of the Company for an indefinite period:
- Mrs. Valérie Pechon, born on November 10, 1975 in Caracas, Venezuela, with professional address at 6 rue Eugène

Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;
- Mr. Emanuele Grippo, born on September 3, 1971 in Bassano del Grappa, Italy, with professional address at 6 rue

Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and
- Mr. Joel Cárdenas San Martín, born on March 3, 1978 in Bilbao, Spain, with professional address at 6 rue Eugène

Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.
3. The registered office of the Company is located at 6 rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand Duchy of

Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states at the request of the appearing party that this deed
is drawn up in English, followed by a French version, and that in the case of discrepancies, the English version prevails.

This notarial deed is drawn up in Junglinster, on the date stated above.
After reading this deed aloud, the notary signs it with the authorised representative of the appearing party.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille quinze, le neuf juillet.
Par devant le soussigné, Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:
Hiringa Investments Limited, une société à responsabilité limitée organisée selon les lois Néo-Zélandaises, dont le siège

social est établi à la Suite 3, 280 Parnell Road, Parnell, Auckland, 1052 Nouvelle Zélande, immatriculée au registre des
sociétés Néo-Zéalandais (New Zealand Companies Office) sous le numéro 3525211, agissant en sa capacité de trustee de
Berna II Settlement, une fiducie (trust) organisée selon les lois du Bahamas, dont le siège social est établi au 3 ème étage,
18 Stanley Street, Auckland 1010, NZ,

ici représentée par Monsieur Henri DA CRUZ, employé privé, avec adresse professionnelle à Junglinster, Grand-Duché
de Luxembourg, en vertu d’une procuration donnée sous seing privé.

Après avoir été signée ne varietur par le mandataire autorisé de la partie comparante et le notaire instrumentant, la
procuration restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

La partie comparante, représentée comme indiqué ci-dessus, a prié le notaire instrumentant d’acter de la façon suivante
les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:
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I. Dénomination - Siège social - Objet - Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est “Endurance Corporation S.à r.l.” (la Société). La Société est une
société à responsabilité limitée régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août
1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans

cette même commune par décision du conseil de gérance. Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du Grand-
Duché de Luxembourg par une résolution des associés, agissant selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2. Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l’étranger par
décision du conseil de gérance. Lorsque le conseil de gérance estime que des développements ou évènements extraordinaires
d’ordre politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou événements sont de nature
à compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son siège
social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1. L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs mobilières et instruments
financiers émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au
contrôle de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets
ou d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de tous types de titres et instruments
de dette ou de capital. La Société peut prêter des fonds, y compris, sans s’y limiter, les revenus de tous emprunts, à ses
filiales, sociétés affiliées (comprenant société mère et société soeur), ainsi qu'à toutes autres sociétés. La Société peut
également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute
ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa
faveur et en faveur de toute autre société ou personne. En tout état de cause, la Société ne peut exercer aucune activité
réglementée du secteur financier sans avoir obtenu l’autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques, moyens juridiques et instruments nécessaires à une gestion efficace
de ses investissements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux
d’intérêt et autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est constituée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n’est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à vingt-cinq mille et un euros (EUR 25.001,-), représenté par:
(i) Douze mille cinq cents (12.500) parts sociales de classe A sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un

euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe A);
(ii) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe B sous forme nominative, ayant une valeur nominale

de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe B);
(iii) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe C sous forme nominative, ayant une valeur no-

minale de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe C);
(iv) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe D sous forme nominative, ayant une valeur no-

minale de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe D);
(v) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe E sous forme nominative, ayant une valeur nominale

de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe E);
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(vi) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe F sous forme nominative, ayant une valeur no-
minale de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe F);

(vii) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe G sous forme nominative, ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe G);

(viii) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe H sous forme nominative, ayant une valeur
nominale de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe H);

(ix) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe I sous forme nominative, ayant une valeur nominale
de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe I); et

(x) Mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) parts sociales de classe J sous forme nominative, ayant une valeur nominale
de un euro (EUR 1,-) chacune (les Parts Sociales de Classe J).

Les Parts Sociales de Classe A, les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe
D, les Parts Sociales de Classe E, les Parts Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe
H, les Parts Sociales de Classe I et les Parts Sociales de Classe J sont collectivement désignées les Parts Sociales, chacune
une Part Sociale.

Les Parts Sociales de Classe B, les Parts Sociales de Classe C, les Parts Sociales de Classe D, les Parts Sociales de Classe
E, les Parts Sociales de Classe F, les Parts Sociales de Classe G, les Parts Sociales de Classe H, les Parts Sociales de Classe
I et les Parts Sociales de Classe J sont collectivement désignées les Parts Sociales B-J, chacune une Part Sociale B-J.

5.2. Une unité de parts se compose d’une (1) Part de chaque classe de Parts Sociales B-J détenue par le même détenteur
(une Unité de Parts).

5.3. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

5.4. Le capital social peut être réduit par l’annulation de Parts Sociales y compris par l’annulation d’une ou de plusieurs
classes entières de Parts Sociales par le rachat et l’annulation de toutes les Parts Sociales émises dans cette classe ou ces
classes. En cas de rachats et annulations de classes de Parts Sociales, ces rachats et annulations de Parts Sociales seront
effectués dans l’ordre alphabétique inversé (en commençant par les Parts Sociales de Classe J).

5.5. En cas de réduction du capital social par le rachat et l’annulation d’une classe de Parts Sociales (dans l’ordre prévu
à l’article 5.4), cette classe de Parts Sociales donne droit, à leurs détenteurs proportionnellement à leur détention dans cette
classe, au Montant Disponible (limité cependant au Montant Total d’Annulation déterminé le Conseil) et les détenteurs
des Parts Sociales de la classe de Parts Sociales rachetée et annulée recevront de la Société un montant égal à la Valeur
d’Annulation Par Part Sociale pour chaque Part Sociale annulée de la classe concernée qu’ils détiennent.

5.6. La Valeur d’Annulation Par Part Sociale sera calculée en divisant le Montant Total d’Annulation par le nombre de
Parts Sociales émises dans la classe de Parts Sociales qui sera rachetée et annulée.

5.7. Le Montant Total d’Annulation sera un montant déterminé par le Conseil sur base des comptes intérimaires con-
cernés. Le Montant Total d’Annulation pour chacune des classes J, I, H, G, F, E, D, C, B et A sera le Montant Disponible
de la classe concernée au moment de l’annulation de la classe en question sauf si l’assemblée générale des associés en a
décidé autrement selon les modalités requises pour la modification des Statuts, à condition toutefois que le Montant Total
d’Annulation ne soit jamais supérieur à ce Montant Disponible.

5.8. Au moment du rachat et de l’annulation des Parts Sociales de la classe concernée, la Valeur d’Annulation Par Part
Sociale devient due et exigible par la Société.

Art. 6. Parts sociales et Cession de Parts Sociales.
6.1. Toutes les Parts Sociales ont les droits spécifiés dans les présents Statuts et les droits économiques indiqués à l’article

16.
6.2. La prime d’émission contribuée par les associés doit être disponible en tant que réserve librement distribuable dans

toutes les classes de Parts Sociales et toute distribution de prime d’émission peut être faite dans toute classe de Parts Sociales.
6.3. Les Parts Sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu'un (1) seul détenteur par part sociale. Chaque Part

Sociale confère à tout moment un droit de vote identique.
6.4. Sous réserve de l’article 6.6, les parts sociales sont librement cessibles entre associés.
6.5. Les Parts Sociales ne peuvent être cédées inter vivos aux non associés à moins que les associés représentant au

moins les trois-quarts du capital social en ont décidé ainsi lors d’une assemblée générale. Dans le cas contraire, il est fait
référence aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.6. Les Parts Sociales B-J ne peuvent être cédées qu'en tant qu'Unité de Parts, c'est-à-dire, avec un nombre égal de
toutes les autres Parts Sociales B-J détenues par ce détenteur. De plus, les Parts Sociales B-J ne peuvent être transférées
qu'au prorata des Parts Sociales de Classe A détenues par cet associé. Tout transfert de Parts Sociales réalisé non confor-
mément au présent article 6.6 sera considéré comme nul.

6.7. Une cession de Parts Sociales ne sera opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu'après avoir été notifiée à la
Société ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil luxembourgeois. A l’acceptation du transfert
de Parts Sociale par la Société, tout gérant de la Société, agissant individuellement, peut prendre les dispositions nécessaires
pour mettre à jour le registre des parts sociales de la Société et y enregistrer le transfert.
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6.8. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.9. En plus des dispositions du présent article 6, tout transfert de Parts Sociales est soumis aux dispositions d’un pacte

d’associés qui aurait été conclu entre les associés de temps à autre.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Nomination et révocation des gérants.
7.1. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas nécessairement être des associés.
7.2. Les gérants sont révocables à tout moment, avec ou sans raison, par une résolution des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil).
8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts aux associés sont de la compétence du Conseil,

qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social de la Société.
(ii) Des pouvoirs spéciaux ou limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation de deux (2) gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en principe,

sera au Luxembourg.
(ii) Il sera donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24) heures

à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence seront mentionnées dans la
convocation.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et si chacun d’eux
déclare avoir parfaitement connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant aux lieux et aux heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.
(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés. Les

résolutions du Conseil sont valablement adoptées à la majorité des voix des gérants présents ou représentés. Les décisions
du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le président de la réunion ou, si aucun président n’a été
nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion dûment convoquée
et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et en-
gagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil dûment convoquée et tenue et portent
la date de la dernière signature.

8.3. Représentation
(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par la signature de tout gérant.
(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux

ont été délégués par le Conseil.

Art. 9. Gérant unique. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil, aux gérants
ou à un gérant doit être considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

Art. 10. Responsabilité des gérants. Les gérants ne contractent, à raison de leur mandat, aucune obligation personnelle
concernant les engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
conformes aux Statuts et à la Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et résolutions écrites des associés.
11.1. Pouvoirs et droits de vote
(i) Sauf lorsque des résolutions sont adoptées conformément à l’article 11.1. (ii), les résolutions des associés sont ad-

optées en assemblée générale des associés (chacune une Assemblée Générale).
(ii) Si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), les résolutions des associés peuvent être

adoptées par écrit (Résolutions Ecrites des Associés).
(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.
11.2. Convocations, quorum, majorité et procédures de vote
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(i) Les associés peuvent être convoqués aux Assemblées Générales à l’initiative du Conseil. Le Conseil doit convoquer
une Assemblée Générale à la demande d’associés représentant plus de la moitié du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant la
date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence doivent être précisées
dans la convocation.

(iii) Quand des résolutions sont adoptées par écrit, le Conseil communique le texte de ces résolutions à tous les associés.
Les associés votent par écrit et envoient leur vote à la Société endéans le délai fixé par le Conseil. Chaque gérant est autorisé
à compter les votes.

(iv) Les Assemblées Générales sont tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.
(v) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été dûment convoqués et informés

de l’ordre du jour de l’Assemblée Générale, elle peut se tenir sans convocation préalable.
(vi) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à toute

Assemblée Générale.
(vii) Les résolutions à adopter aux Assemblées Générales le sont par des associés détenant plus de la moitié du capital

social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée Générale, les associés sont convoqués par lettre recom-
mandée à une seconde Assemblée Générale et les résolutions sont adoptées à la seconde Assemblée Générale à la majorité
des votes exprimés, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(viii) Les Statuts ne peuvent être modifiés qu'avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au
moins les trois-quarts du capital social.

(ix) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

(x) Les Résolutions Ecrites des Associés sont adoptées aux conditions de quorum et de majorité détaillées ci-avant et
elles porteront la date de la dernière signature reçue avant l’expiration du délai fixé par le Conseil.

Art. 12. Associé unique. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1):
(i) l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par la Loi à l’Assemblée Générale;
(ii) toute référence dans les Statuts aux associés, à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Ecrites des Associés doit

être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier; et
(iii) les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices - Contrôle

Art. 13. Exercice social et approbation des comptes annuels.
13.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.
13.2. Chaque année, le Conseil doit dresser le bilan et le compte de pertes et profits, ainsi qu'un inventaire indiquant la

valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes de
son ou ses gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.
13.4. Le bilan et le compte de pertes et profits doivent être approuvés de la façon suivante:
(i) si le nombre des associés de la Société ne dépasse pas vingt-cinq (25), dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice

social en question, soit (a) par l’Assemblée Générale annuelle (si elle est tenue), soit (b) par voie de Résolutions Ecrites
des Associés; ou

(ii) si le nombre des associés de la Société dépasse vingt-cinq (25), par l’Assemblée Générale annuelle.

Art. 14. Commissaires / réviseurs d’entreprises.
14.1. Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas prévus

par la loi. Les associés nomment les réviseurs d’entreprises agréés, s’il y a lieu, et déterminent leur nombre, leur rémuné-
ration et la durée de leur mandat.

14.2. Si la Société compte plus de vingt-cinq (25) associés, ses opérations sont surveillées par un ou plusieurs commis-
saires, à moins que la loi ne requière la nomination d’un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés. Les commissaires sont
sujets à la renomination par l’Assemblée Générale annuelle. Ils peuvent être ou non des associés.

Art. 15. Affectation des bénéfices et affectation de la distribution de Parts Sociales.
15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi (la Réserve

Légale). Cette exigence cesse quand la Réserve Légale atteint un montant équivalent à dix pour cent (10 %) du capital
social.

15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent décider d’un paiement de
dividende, affecter le solde à un compte de réserve ou le reporter en respectant les dispositions légales applicables.

15.3. Des dividendes intérimaires peuvent être distribués à tout moment, aux conditions suivantes:
(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;
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(ii) ces comptes intérimaires doivent montrer que suffisamment de bénéfices et autres réserves (y compris la prime
d’émission) sont disponibles pour une distribution, étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter à
la Réserve Légale;

(iii) la décision de distribuer les dividendes intérimaires doit être prise par le Conseil dans les deux (2) mois suivant la
date des comptes intérimaires;

(iv) compte tenu des actifs de la Société, les droits des créanciers de la Société ne doivent pas être menacés par la
distribution d’un dividende intérimaire; et

(v) compte tenu des dispositions de l’Article 16.
Si les dividendes intérimaires qui ont été distribués excèdent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social, le

Conseil a le droit de réclamer le remboursement des dividendes ne correspondant pas à des bénéfices réellement réalisés
et les associés sont immédiatement tenus de rembourser l’excédent à la Société à la demande du Conseil.

15.4. Le compte de prime d’émission peut être distribué aux associés sur décision d’une assemblée générale des associés
conformément aux dispositions de l’article 16.

15.5. Les distributions (en ce compris, sans s’y limiter, les dividendes et les distributions de prime d’émission) déclarées,
peuvent être payées dans la devise choisie par le Conseil et payées aux moments et lieux que le Conseil peut déterminer.
Le Conseil peut définir le taux de change final applicable à la conversion des fonds à distribuer dans la devise de leur
paiement. Une distribution déclarée mais non payée sur une Part Sociale pendant cinq ans ne pourra plus être réclamée
après par le détenteur de cette Part Sociale, sera abandonnée par le détenteur de ladite Part Sociale et reviendra à la Société.
Aucun intérêt ne sera payé sur les distributions déclarées mais non réclamées détenues par la Société pour le compte de
détenteurs de Parts Sociales.

VI. Distribution

Art. 16. Distribution en cascade.
16.1. En cas de distribution sur Parts Sociales, ces distributions seront toujours affectées conformément à ce qui suit:
(i) un montant équivalent à zéro virgule dix pourcent (0,10%) de la valeur nominale de chaque Part Sociale de Classe

A est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe A; puis
(ii) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule quinze pourcent (0,15%) de la valeur nominale

de chaque Part Sociale de Classe B est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe B; puis
(iii) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule vingt pourcent (0,20%) de la valeur nominale

de chaque Part Sociale de Classe C est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe C; puis
(iv) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule vingt-cinq pourcent (0,25%) de la valeur

nominale de chaque Part Sociale de Classe D est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
D; puis

(v) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule trente pourcent (0,30%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe E est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe E; puis

(vi) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule trente-cinq pourcent (0,35%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe F est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
F; puis

(vii) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule quarante pourcent (0,40%) de la valeur nominale
de chaque Part Sociale de Classe G est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe G; puis

(viii) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule quarante-cinq pourcent (0,45%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe H est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
H; puis

(ix) sous réserve de (x) ci-dessous, un montant équivalent à zéro virgule cinquante pourcent (0,50%) de la valeur
nominale de chaque Part Sociale de Classe I est affecté à part égale aux détenteurs de toutes les Parts Sociales de Classe
I; puis

(x) le solde du montant total distribué sera affecté dans sa totalité aux détenteurs de la dernière classe de Parts Sociales
dans l’ordre alphabétique inversé (à savoir en premier les Parts Sociales de Classe J, puis, si aucune des Parts Sociales de
Classe J n’est en existence, les Parts Sociales de Classe I, et ainsi de suite jusqu'à ce que seules les Parts Sociales de Classe
A ne soient en existence).

16.2. Tout montant de distribution sur toute classe de Parts Sociales, sauf si spécifiquement déclaré comme payable,
s’accumule et est payé par la Société lors du rachat de cette classe de Parts Sociales.

VII. Dissolution - Liquidation

Art. 17. Dissolution - Liquidation.
17.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée par la majorité (en nombre)

des associés détenant au moins les trois-quarts du capital social. Les associés nommeront un ou plusieurs liquidateurs, qui
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n’ont pas besoin d’être des associés, pour réaliser la liquidation et détermineront leur nombre, pouvoirs et rémunération.
Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser les actifs et
payer les dettes de la Société.

17.2. Après paiement de toutes les dettes et charges de la Société et des frais de liquidation, le boni de liquidation est
distribué aux associés de manière à atteindre sur une base globale le même résultat économique que les règles de distribution
définies dans l’article 16.

VIII. Dispositions générales

Art. 18. Général.
18.1. Les créanciers, mandataires, ayant droits ou héritiers de tout associé ne sont ni autorisés, en l’espèce, d’exiger la

pose de scellés des actifs et documents de la Société, ni à s’immiscer d’aucune manière que ce soit dans la gestion de la
Société. Ils doivent dans le cadre de l’exercice de leurs droits se référer aux états financiers et aux décisions des assemblées.

18.2. Les convocations et communications, ainsi que les renonciations à celles-ci, peuvent être faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Ecrites des Associés peuvent être établies par écrit, par téléfax, e-mail ou
tout autre moyen de communication électronique.

18.3. Les procurations peuvent être données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions
du Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

18.4. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions légales
pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants, des résolutions
adoptées par le Conseil par téléphone ou visioconférence ou des Résolutions Ecrites des Associés, selon le cas, sont apposées
sur un original ou sur plusieurs copies du même document, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

18.5. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord présent ou futur conclu entre les associés.

IX. Définitions

Montant Disponible en rapport
avec chaque classe de parts
sociales rachetables

signifie le montant total des bénéfices nets de la Société (comprenant les bénéfices
reportés) attribuable à cette classe (sous réserve des dispositions de l’article 16) dans
la mesure où un associé aurait eu droit à des distributions conformément à l’article
16, augmenté (i) des réserves librement distribuables (y compris, pour éviter tout
doute, la réserve de prime d’émission) et (ii) le cas échéant du montant de la réduction
du capital social relative à la classe de Parts Sociales à annuler dans la mesure où cela
correspond aux montants disponibles conformément à la loi, mais réduit (i) des pertes
(comprenant les pertes reportées) et (ii) de toutes sommes à placer sur la ou les réserves
en vertu des exigences de la loi ou des Statuts ou de l’opinion raisonnable du Conseil
réservées pour couvrir les dépenses courantes de la Société , chaque fois tel que défini
dans les Comptes Intérimaires en question (sans double comptabilisation, en tout état
de cause), de sorte que:
AA = (NP + P + CR) – (L + LR)
Où
AA = Montant Disponible
NP = bénéfices nets (comprenant les bénéfices reportés)
P = réserves librement distribuables
CR = le montant de la réduction du capital social et réduction de la réserve légale
relative à la classe de Parts Sociales à annuler
L = pertes (y compris les pertes reportées)
LR = toutes sommes à placer sur la ou les réserves en vertu de la loi ou des Statuts

Comptes Intérimaires signifie les comptes intérimaires de la Société à la Date Des Comptes Intérimaires
concernée.

Date des Comptes Intérimaires signifie la date pas antérieure à huit (8) jours avant la date du rachat et de l’annulation
de la classe de Parts Sociales concernée.

Disposition transitoire

Le premier exercice social de la Société commence à la date du présent acte et s’achèvera le trente-et-un (31) décembre
2015.

Souscription et libération

Berna II Settlement, représentée comme indiqué ci-dessus, souscrit aux douze mille cinq cents (12.500) Parts Sociales
de Classe A, aux mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales de Classe B, aux mille trois cent quatre-vingt-
neuf (1.389) Parts Sociales de Classe C, aux mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales de Classe D, aux mille
trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales de Classe E, aux mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales
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de Classe F, aux mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales de Classe G, aux mille trois cent quatre-vingt-
neuf (1.389) Parts Sociales de Classe H, aux mille trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales de Classe I, aux mille
trois cent quatre-vingt-neuf (1.389) Parts Sociales de Classe J, toutes sous forme nominative et ayant une valeur nominale
de un euro (EUR 1,-) chacune, et accepte de les libérer intégralement par un apport en numéraire de vingt-cinq mille et un
euros (EUR 25.001,-).

Le montant de vingt-cinq mille et un euros (EUR 25.001,-) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toute nature que ce soit qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille trois cents euros (EUR 1.300,-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, son associé unique, représentant l’intégralité du capital social souscrit,
a adopté les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées en qualité de gérants de la Société pour une durée indéterminée:
- Madame Valérie Pechon, née le 10 novembre 1975 à Caracas, Venezuela de résidence professionnelle au 6, rue Eugène

Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg;
- Monsieur Emanuele Grippo, né le 3 septembre 1971 à Bassano del Grappa, Italie, de résidence professionnelle au 6,

rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg; et
- Monsieur Joel Cárdenas San Martín, né le 3 mars 1978 à Bilbao, Espagne, de résidence professionnelle au 6, rue

Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
2. Le siège social de la Société est établi au 6, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d’une version française et que, en cas de divergences, la version anglaise prévaut.

Le présent acte notarié est passé à Junglinster, à la date mentionnée qu'en tête des présentes.
Après avoir lu le présent acte à voix haute, le notaire le signe avec le mandataire de la partie comparante.
Signé: Henri DA CRUZ, Jean SECKLER.
Enregistré à Grevenmacher Actes Civils, le 20 juillet 2015. Relation GAC/2015/6142. Reçu soixante-quinze euros 75,00

€.
Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

Référence de publication: 2015122985/748.
(150133688) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2015.

Dream Luxco S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 163.056.

Les comptes consolidés au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 20 juillet 2014.
Référence de publication: 2015121018/10.
(150130849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Dundee International (Luxembourg) Investments 7 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 9A, rue Robert Stumper.

R.C.S. Luxembourg B 162.471.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Dundee International (Luxembourg) Investments 7 S.à r.l.
Dream Global Advisors Luxembourg S.à r.l.

Référence de publication: 2015121026/11.
(150131210) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 juillet 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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